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Que ferons-nous pour que,  
dans le diocèse de Rouen,  

nos paroisses soient des communions  
de communautés de disciples du Christ  

qui vivent et témoignent de l'Évangile ?  
 

Quels rassemblements,  
quelles célébrations  
et quels ministères  

leurs sont nécessaires ? 
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Introduction 

1.- Au service d’un monde aimé de Dieu 

« Dieu vit tout ce qu’il avait fait : c’était très bon »  

Livre de la Genèse 1, 31 

 [0.1] Nous sommes dans un monde voulu et aimé par Dieu, un monde qui reflète le 

mystère de Dieu et qui est appelé à entrer en communion d’amour avec Dieu. C’est au 

cœur de ce monde que retentit l’annonce de la Bonne Nouvelle apportée par Jésus-Christ. 

C’est même dans ce monde que nous sommes appelés à vivre et témoigner de l’Évangile, 

aujourd’hui et chaque jour.  

 [0.2] Il faut bien connaître le monde et le lieu où nous vivons pour que l’Église 

puisse annoncer l’Évangile. La lecture de la Parole de Dieu « plus tranchante qu’un glaive à 

double tranchant » (Lettre aux Hébreux 4, 12) conduit les chrétiens à repérer les 

merveilles de Dieu dans le monde et à dénoncer les impasses dans lesquelles peuvent 

s’engager nos contemporains. La Parole de Dieu propose une autre façon d’habiter ce 

monde tout en lui apportant la juste espérance.  

 [0.3] La société humaine est en perpétuelle évolution. En Europe, la culture 

chrétienne transparaît moins et le message de l’Église n’est plus toujours intelligible. 

Pourtant, même s’il ne le sait pas forcément, notre monde a soif de Dieu et l’Église doit 

pouvoir « annoncer la nouveauté libératrice de l’Évangile à tout homme, le rejoindre dans 

tout ce qui fait son existence et exprime son humanité » (BENOÎT XVI, Lettre au colloque 

de l’Unesco, 2 juin 2005). Au sein de notre société, l’Église est le reflet de la confiance 

donnée : Dieu ne cesse de donner une chance, de mettre en valeur la personne. L’Église 

doit être présente dans la vie du monde pour susciter un dialogue, donner des éléments de 

réponse, conduire chacun au sanctuaire de sa conscience, encourager par une parole de 

compréhension, de compassion et de soutien.  

 [0.4] « Fière de son Seigneur et heureuse dans sa mission », l’Église est « au service 

d’un monde aimé de Dieu » (Projet pastoral du diocèse de Rouen). Notre façon de vivre 

l’Évangile doit témoigner de cette joie évangélique.  
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2.- Le synode de Rouen 

 « D’accord avec toute l’Église, les apôtres et les anciens décidèrent alors de choisir 

dans leurs rangs des délégués qu’ils enverraient à Antioche avec Paul et Barnabé »  

Actes des Apôtres 15, 22  

 [0.5] L’Église est l’ensemble des chrétiens appelés par le Christ à former son corps. 

Si la structure hiérarchique apparaît comme la dimension la plus visible de l’Église, c’est 

par chacun de ses membres que l’Église va à la rencontre des personnes. Cependant, 

l’Église a besoin d’une juste structure, pour s’adapter à la réalité du monde présent et 

remplir correctement sa mission, fondée sur le Christ qui envoie ses apôtres (cf. Évangile 

selon saint Matthieu 28, 19-20). 

 [0.6] Avec Horizon 2005, le diocèse de Rouen, sous la conduite de Mgr Joseph 

Duval, a redéfini la paroisse et réajusté la géographie paroissiale. Depuis 2000, les 56 

paroisses actuelles ont été fondées, regroupant d’anciennes paroisses et devenant des 

communions de communautés locales. Aujourd’hui, sous la conduite de Mgr Jean-Charles 

Descubes, notre diocèse veut réinvestir cette réalité des paroisses afin de donner à nos 

communautés les moyens de vivre et de témoigner de l’Évangile. Le présent synode 

entend répondre à une question fondamentale : Que ferons-nous pour que, dans le diocèse 

de Rouen, nos paroisses soient des communions de communautés de disciples du Christ 

qui vivent et témoignent de l’Évangile ? Il désire en préciser les moyens : Quels 

rassemblements, quelles célébrations et quels ministères leur sont nécessaires ? 

 [0.7] À travers le synode, nous faisons route ensemble et nous allons franchir 

ensemble un seuil pour nous ouvrir à l’impulsion de l’Esprit. Envoyés par nos collèges, 

délégués des fidèles laïcs, des diacres et des prêtres, nous désirons apporter notre concours 

à notre archevêque pour le bien de la communauté tout entière (cf. Code de droit 

canonique n° 460 et Loi Synodale du 25 janvier 2009). 

 [0.8] Ce n’est pas la première fois que notre diocèse célèbre un synode. Déjà, en 

1968-1969, notre diocèse s’était réuni en synode. En raison de la forte croissance 

économique autour des deux grands pôles urbains de l’époque, Rouen et Le Havre (il n’y 

avait alors qu’un seul diocèse, le diocèse de Rouen), le synode s’était tourné vers la 

construction de nouveaux lieux de culte et la réorganisation du territoire pastoral en zones 

et secteurs. Des conseils de secteur ont été créés, ainsi que le conseil presbytéral puis le 

conseil pastoral diocésain. Ce synode a permis une œuvre importante de réforme 

institutionnelle et le développement d’une conscience diocésaine.  

 [0.9] La préparation du présent synode fait jaillir de nombreuses questions dans le 

cœur des fidèles. Prendre le temps de réfléchir ensemble à la vie de l’Église reste d’une 

grande fécondité. Toutefois, ce synode n’est pas en mesure de traiter toutes les questions 

de la vie pastorale puisqu’il est appelé à répondre uniquement à la question évoquée ci-
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avant. Beaucoup d’aspects de la vie ecclésiale apparaissent dans la question des 

communautés à l’intérieur de la paroisse. Nous formons le souhait que la richesse de la 

préparation se poursuive dans notre diocèse, notamment par d’autres réflexions.  

 [0.10] Les assemblées synodales se tiennent entre le 25 octobre 2009 et le 24 mai 

2010, dans la suite de la convocation du synode lors de la messe chrismale 2008. Elles sont 

le fruit d’une préparation depuis l’été 2008. La préparation a d’abord été spirituelle : le 

synode est une célébration sous la conduite de l’Esprit. Il importait donc de le porter dans 

la prière, dès le commencement de sa préparation et jusqu’à sa clôture.  

 [0.11] Une commission théologique a réalisé un document de référence afin de 

donner des fondements théologiques à nos réflexions synodales. Puis, à partir du 23 

novembre 2008, tous les fidèles du diocèse ont été consultés par le biais d’une enquête de 

situation pour saisir les attentes et les désirs des chrétiens. Dès Noël 2008 et jusqu’à Pâques 

2009, près de 500 équipes de préparation du synode se sont emparées de la question posée. 

Les étudiants et les jeunes actifs, avec grand rassemblement, ont proposé leurs propres 

réflexions et propositions. Les prêtres d’une part et les diacres d’autre part ont apporté une 

contribution spécifique par le biais d’une consultation et d’une assemblée. La commission 

centrale a réuni toutes ces contributions pour rédiger le document de travail du synode, le 

cahier synodal.  

 [0.12] La préparation s’est avérée porteuse d’une grande espérance : dans une 

grande diversité, les diocésains ont témoigné de la foi qui nous réunit et que nous voulons 

proclamer.  

3.- La paroisse dans notre diocèse depuis Horizon 2005 

3.1.- Communauté précise de fidèles 

 [0.13] Le code de droit canonique définit ainsi la paroisse : « communauté précise 

de fidèles qui est constituée d’une manière stable dans l’Église particulière, et dont la 

charge pastorale est confiée au curé, comme à son pasteur propre, sous l’autorité de 

l’évêque diocésain » (n° 515). Dans le diocèse, il s’agit d’une communauté qui repose sur un 

territoire géographique déterminé et qui reste ouverte à tous ceux qui frappent à sa porte. 

Elle est un signe et une portion de l’Église.  

 [0.14] La paroisse est composée de fidèles du Christ, de baptisés, convoqués par 

Dieu. De par son baptême, chacun prend part à la mission de l’Église. La paroisse est une 

communauté hiérarchique et non pas associative : elle est érigée par l’évêque diocésain et 

placée sous sa responsabilité directe. À travers la paroisse, l’Église réalise la triple mission 

du Christ d’enseigner, de sanctifier et de gouverner.  

 [0.15] La paroisse est appelée une communauté en tant que portion d’Église : en 

elle, l’Église est véritablement présente. En elle, « les fidèles sont rassemblés par l’annonce 
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de l’Évangile du Christ, le mystère de la Cène est célébré afin que, par la Chair et le Sang 

du Seigneur, se resserre, en un seul Corps, toute fraternité » (CONCILE VATICAN II, 

Constitution Lumen Gentium, n° 26).  

3.2.- Communauté missionnaire 

 [0.16] Malgré la nécessité de regrouper les lieux en des entités plus grandes (nos 

actuelles paroisses), il est plus que jamais nécessaire d’animer des communautés à taille 

humaine. Ce souci, partagé par l’Église universelle, est particulièrement exprimé dans tous 

les lieux de notre diocèse. La mission reçue du Christ s’exprime dans une véritable 

présence au monde comme dans la proposition de services variés. L’Esprit Saint lui-même 

anime nos paroisses, développant en nous l’attention fraternelle, la capacité de l’accueil et 

de l’écoute de tous.  

 [0.17] Les communautés, en communion dans la paroisse, sont ainsi appelées à 

relever de nombreux défis afin que l’Église tout entière puisse vivre de l’Évangile et en 

témoigner aujourd’hui dans nos lieux de vie. 

3.3.- Communauté eucharistique 

 [0.18] Les communautés peuvent présenter des visages très différents, selon la 

richesse en personnes et en moyens. La paroisse qui les rassemble n’est pas avant tout une 

structure mais bien la « famille de Dieu, fraternité qui n’a qu’une âme », « une maison de 

famille, fraternelle et accueillante » (JEAN-PAUL II, Exhortation Les laïcs, fidèles du Christ, 

n° 26).  

 [0.19] Une paroisse fondée dans le cadre d’Horizon 2005 n’est pas d’abord un 

regroupement d’anciennes paroisses mais bien la création d’une nouvelle communauté 

eucharistique. La paroisse est une communauté eucharistique, une communauté apte à 

célébrer l’eucharistie où « se trouvent la racine vivante de sa constitution et de sa 

croissance, et le lien sacramentel de son être en pleine communion avec toute l’Église ». La 

paroisse est donc « une communauté de foi et une communauté organique », avec les 

ministres ordonnés, d’autres chrétiens, sous la responsabilité d’un curé » (idem).  

3.4.- Communion de communautés 

 [0.20] Le projet Horizon 2005 parle de la paroisse comme d’une « communion de 

communautés locales ». Les communautés locales permettent aux nouvelles paroisses 

« d’assurer la visibilité et la proximité de l’Église avec les personnes dans les ensembles de 

quartiers ou de villages » (Horizon 2005, 9 juillet 1999). Le synode prend conscience que 

ces communautés ne sont pas forcément locales : avec les groupes territoriaux, « différents 

réseaux de vie chrétienne » « constituent autant de communautés » et « trouvent dans la 
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paroisse le signe et le moyen de leur communion avec l’Église diocésaine » (Document de 

la Commission théologique, page 36).  

 [0.21] C’est dans ce sens-là qu’est employé le mot de communauté dans la réflexion 

du synode ; la communauté est définie plus avant dans notre document. On peut parler de 

communauté ecclésiale ou de communauté de disciples du Christ. Tout groupe de baptisés 

n’est pas forcément une communauté : un certain nombre de critères sont nécessaires pour 

identifier la communauté dans sa spécificité ecclésiale. C’est le cœur de notre réflexion 

synodale.  

 [0.22] Le cahier synodal reprend la question fondamentale du synode : comment 

vivre et témoigner de l’Évangile aujourd’hui ? Il s’ensuit une interpellation pour nos 

paroisses et pour nos communautés afin qu’elles puissent relever ce défi. La dernière partie 

propose une organisation pour mettre en œuvre les orientations données aux paroisses et 

aux communautés dans les paroisses.  
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I.- Vivre et témoigner de l’Évangile 

« Les joies et les espoirs, les tristesses et les angoisses des hommes de ce temps,  

des pauvres surtout et de tous ceux qui souffrent, sont aussi les joies et les espoirs,  

les tristesses et les angoisses des disciples du Christ,  

et il n’est rien de vraiment humain qui ne trouve écho dans leur cœur » 

CONCILE VATICAN II, Constitution Gaudium et Spes, 1 

 [I.1] L’Église ne prend son sens que si elle est au service de la mission que le Christ 

a confiée à tout baptisé : vivre et témoigner de l’Évangile. Cet impératif, nous le vivons 

dans le monde du XXIème siècle, avec ses joies et ses espoirs, ses tristesses et ses angoisses. 

 [I.2] Dans le diocèse de Rouen, la précarisation de la vie professionnelle, la 

fragilisation des familles, le vieillissement de la population, l’intégration des jeunes, la 

place laissée au faible ou à l’étranger, sont autant de réalités que le synode ne peut oublier. 

 [I.3] En 2005, dans le projet diocésain, notre archevêque a indiqué trois points 

d’attention : la culture, la famille et les jeunes. Nous les reprenons ici. Nous indiquons 

également d’autres voies sur lesquelles nos communautés et nos paroisses nous semblent 

attendues. 

 [I.4] Le synode n’abordera pas tous les champs de la mission. Nous sommes 

conscients qu’aucun lieu du diocèse ne peut assumer à lui seul l’ensemble des points 

d’attention indiqués. Nous désirons cependant qu’ils soient pris en compte et que chacun 

s’interroge sur le témoignage d’Évangile que nous laissons. 

1.- Une Église au service de la personne et de la société 

« Avance en eau profonde »  

Évangile selon saint Luc 5, 4 

1.1.- Notre monde en attente 

 [I.5] Le précédent synode de notre diocèse, en 1968-69, avait particulièrement mis 

en valeur l’action des catholiques dans tous les champs de la société. Il s’agissait alors, à la 

suite du concile Vatican II, de redécouvrir la vocation propre des laïcs et d’exposer les 

moyens concrets de la mission. Quarante ans après, notre assemblée synodale relève que 

ce souci semble moins porté par nos communautés. 

 [I.6] Ce constat, révélé par le travail des équipes synodales, doit nous alerter : nous 

n’avons pas vocation à vivre notre foi en citadelle assiégée. Notre évêque nous l’a rappelé 

dès le début de son ministère : nous sommes au service d’un monde aimé de Dieu. 
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 [I.7] Au service de la personne et de la société, les lieux où les chrétiens sont 

attendus en parole et en actes sont nombreux. Le synode tient ici à mettre en lumière 

quelques-uns de ces lieux où il pressent que nos communautés se doivent d’être présentes. 

 [I.8] Le monde professionnel : le travail reste un bien précieux auquel tous n’ont 

pas accès. Instrument de dignité, il est aussi source d’angoisses et de souffrances, en partie 

liées à la précarisation de l’emploi. Trop de familles ne parviennent pas à vivre de leur 

travail et souffrent de ne pouvoir se loger, se soigner, voire se nourrir correctement. Par 

ailleurs, nombreuses sont les questions éthiques qui peuvent se poser au sein du monde 

professionnel : équité, respect du concurrent, conditions de travail, transparence 

financière, etc. L’Église diocésaine se doit de porter une attention particulière aux réalités 

du monde du travail. 

 [I.9] La vie politique et sociale : l’engagement politique, syndical ou associatif, n’est 

pas suffisamment mis en valeur. Pourtant, nous constatons la générosité de tous ceux qui 

s’engagent bénévolement au service de leur commune ou de structures associatives. Avec 

l’Église Universelle, le synode de Rouen veut redire ici toute sa reconnaissance pour tant 

d’ardeur généreuse consacrée par ces personnes. Il invite tous les baptisés du diocèse à 

s’investir autant qu’ils le peuvent dans ce type d’engagement. 

 [I.10] Le vieillissement de la population : notre société est confrontée à la question 

de la prise en charge de ses membres les plus âgés. La mise en place et le financement de 

structures adaptées est, et sera, à la mesure du degré d’humanité de notre civilisation. En 

pratique, nos communautés sont intergénérationnelles, c’est une de leurs richesses. Les 

chrétiens du diocèse ont donc leur part de responsabilité à prendre sur cette question, non 

seulement pour être présents là où les décisions se prennent, mais aussi par leur attention 

quotidienne aux personnes âgées, dans leur voisinage, leur paroisse ou leur commune. 

 [I.11] Accueil des migrants : nombre de paroisses comptent parmi leurs membres 

de fortes communautés étrangères. Notre diocèse est aussi désormais habitué à la présence 

dynamisante de prêtres étrangers. Les catholiques savent donc par expérience la richesse 

qu’apporte l’étranger. Dès lors, nous ne pouvons rester insensibles à l’accueil qui est 

réservé actuellement au travailleur étranger et à sa famille. « J’étais un étranger et vous 

m’avez recueilli » (Évangile selon saint Matthieu 25, 35). Cette sensibilité doit se 

manifester par l’engagement associatif auprès des migrants, mais aussi par l’accueil 

généreux que nous savons leur offrir au sein de nos communautés. 

 [I.12] Développement humain durable : traditionnellement, à l’écoute de la Bible 

ou de saints, tels saint François d’Assise, les chrétiens sont soucieux du respect de la 

Création parce que l’homme en est au centre. Depuis quelques années, un collectif de 

mouvements chrétiens délivre des messages publics soutenant le développement durable 

(« Vivre Noël autrement » par exemple). Ces messages ont été relayés sur notre diocèse. Ils 
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nous invitent à changer nos modes de vie à la lumière de cette traditionnelle ascèse 

chrétienne, respectueuse de la Création. Le synode de Rouen entend ces messages et 

souhaite qu’ils soient davantage encore relayés et vécus au sein de nos communautés : de 

multiples pratiques de sobriété et de modération peuvent être appliquées, notamment lors 

des temps d’Avent ou de Carême. C’est à un véritable changement d’attitude que, tous, 

nous sommes appelés. 

 [I.13] Monde de la culture : l’art et la culture sont des chemins d’humanité et sont 

capables d’ouvrir au mystère de Dieu. Ceci explique l’intérêt que l’Église leur a toujours 

manifesté. Cette relation se renouvelle aujourd’hui dans un cadre laïc. Les initiatives 

visant au dialogue entre art, culture et religion sont nombreuses dans notre diocèse 

(Courant d’Art, disputatio, cafés théologiques, émissions culturelles sur Radios 

Chrétiennes en France, etc.). Le synode s’en réjouit et souhaite que cette relation 

fructueuse se poursuive dans chaque paroisse. 

 [I.14] Dialogue interreligieux : notre crédibilité dépend également de notre souci 

de rechercher le dialogue vis-à-vis des autres religions. Nos contemporains y sont 

particulièrement sensibles et nos communautés y sont de plus en plus confrontées. Nous 

ne pouvons pas oublier que l’exercice du dialogue interreligieux demeure l’un des objectifs 

forts de l’Église depuis le Concile Vatican II. Chaque paroisse comme chaque communauté 

doit se sentir concernée par cet objectif. 

 [I.15] Le synode invite les paroisses à porter attention à ces réalités de nos 

contemporains dans leur projet pastoral, témoignant d’une Église soucieuse du service de 

la personne et de la société.  

1.2.- Engagement des chrétiens 

 [I.16] Nombreux sont les autres lieux où les catholiques du diocèse, souvent dans la 

discrétion, offrent un service à la personne et à la société : éducation, santé et toute la 

réflexion bioéthique, prisons, etc. Nous savons aussi que, dans tous ces domaines, les 

besoins en services ne manquent pas. Sans tenter d’en faire une liste exhaustive, nous 

voulions simplement rappeler ici que chaque baptisé ne peut oublier cette dimension du 

service dans l’épanouissement de sa foi. 

 [I.17] Le ministère du diacre, tel qu’il est vécu dans notre diocèse, manifeste tout 

particulièrement cette mission de service de la société. 

 [I.18] Nous remarquons que, sur un certain nombre de ces sujets, les services 

diocésains sont un bien précieux. Ils aident nos paroisses et nos communautés à 

comprendre ces réalités humaines. Afin d’être réellement à l’écoute et au service du 

monde, nous incitons fortement nos paroisses à cultiver leurs liens avec tous ces services. 
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1.3.- Mouvements et communautés nouvelles 

 [I.19] À la différence de la paroisse, reliée à un territoire géographique stable et 

dont les membres se rassemblent sans se choisir, certains groupes de chrétiens se 

définissent à partir de leur attachement à une spiritualité commune. Ce sont 

essentiellement les mouvements et les communautés nouvelles. Ces équipes jaillissent de 

la juste initiative de chrétiens pour servir un aspect important de l’évangélisation.  

 [I.20] De telles équipes de chrétiens sont une chance pour notre société actuelle et 

pour notre Église : 

- elles répondent à un véritable service pour notre monde : devant les multiples formes de 

souffrance, la nécessité de lieux pour prendre du recul avec des personnes partageant la 

même réalité ou sensibilité se fait vivement sentir ; 

- elles permettent à des chrétiens loin de l’Église ou peu pratiquants d’être accueillis, 

accompagnés dans leur recherche de sens et de foi : cette première expérience d’Église 

peut être un sas pour s’ouvrir à une dimension plus large. 

 [I.21] Et surtout, chacune souligne un aspect essentiel de notre mission commune 

de baptisés et rappelle à tous la nécessité de vivre cette dimension particulière : 

importance de se recevoir de Dieu dans la prière, du service des plus petits, de 

l’engagement premier dans le monde, de l’unité dans le couple, etc. Autant d’appels pour 

chacune de nos communautés à se laisser sans cesse convertir pour vivre toutes les 

dimensions de notre baptême !  

 [I.22] Il reste la limite de rester enfermé dans sa propre spiritualité, de laisser 

l’affectif l’emporter sur la réflexion et l’engagement, de se suffire à soi-même sans 

communion avec les autres. Si tel est le cas de la spécificité propre, de tels rassemblements 

de chrétiens perdent leur réalité d’Église catholique c’est-à-dire universelle. Pour 

répondre pleinement à sa vocation, l’Église a besoin de bénéficier de l’apport missionnaire 

spécifique de tous.  

 [I.23] Notre assemblée synodale appelle donc ces équipes de chrétiens à veiller à 

l’existence du lien de leurs membres avec l’Église diocésaine par le biais de la paroisse, par 

la participation à l’Eucharistie et par la relation au ministère ordonné. Nous les invitons à 

trouver dans la paroisse de leur lieu d’insertion « le signe et le moyen de leur communion 

avec l’Église diocésaine » (Document de la Commission théologique, page 36). 

 [I.24] Tenant compte de l’engagement de ses membres dans les mouvements, nos 

paroisses seront plus sensibles aux urgences sociales. Elles pourront enrichir la prière 

universelle par la relecture d’un fait de société. Elles pourront proposer des lieux de débat 

aux paroissiens sur des questions déjà réfléchies dans ces équipes. 
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1.4.- Communautés religieuses 

 [I.25] Pour vivre et témoigner de l’Évangile, certains sont appelés à consacrer leur 

vie au Seigneur dans la vie religieuse. Les communautés religieuses ont une longue 

tradition de fraternité, elles manifestent la radicalité de l’appel évangélique par leur 

fidélité à la prière et leur vie totalement donnée à Dieu et aux autres.  

 [I.26] Certaines communautés sont profondément engagées dans la mission au 

service de la personne avec une présence dans les lieux défavorisés ou déchristianisés, le 

service des plus pauvres et des plus souffrants. D’autres œuvrent à l’éducation et la 

formation de la foi. D’autres encore choisissent une vie plus contemplative, portant la vie 

de l’Église dans une vie cachée et témoignant silencieusement de la priorité de la 

recherche de Dieu. Dans notre monde au rythme essoufflant et bruyant, elles offrent une 

hospitalité précieuse pour bien des gens en recherche de sens et en quête de 

ressourcement spirituel.  

 [I.27] Le synode veut redire à chacune de ces communautés religieuses notre 

gratitude. Elles manifestent que l’amour du Christ peut remplir une vie et l’épanouir 

pleinement. Elles portent constamment notre monde dans la prière. Elles sont signes de la 

gratuité de l’amour de Dieu pour chacun. Leur témoignage d’absolu et leur présence aux 

plus petits sont plus que jamais essentiels pour notre diocèse !  

2.- Une Église ouverte aux familles et aux jeunes 

« Chaque famille est la cellule vitale de la grande et belle famille humaine »  

JEAN-PAUL II, Lettre aux Familles, 1994 

 [I.28] La famille a une importance cruciale dans la construction de tout être 

humain. Parmi les nombreuses routes qu’elle doit emprunter pour cheminer aux côtés des 

hommes, l’Église catholique considère comme prioritaire la route de la famille, forme 

d’« Église domestique » (Concile Vatican II, Constitution Lumen Gentium, 11). Dans notre 

diocèse, le service diocésain de la pastorale des familles reprend toute sa vitalité. Avec lui, 

le synode veut porter cette attention à nos familles et à ce qu’elles vivent. 

 [I.29] Avec notre regard sur la famille, nous sommes inévitablement amenés à nous 

soucier des plus jeunes dans nos communautés, enfants, adolescents et jeunes adultes. Il est 

réjouissant de constater que de nombreuses paroisses et communautés sont attentives à la 

place qu’on leur réserve. Beaucoup nous font part, en même temps, de leur douleur et de 

leur perplexité face au petit nombre des jeunes lors des eucharisties dominicales. Ils sont 

l’avenir de nos communautés. Le service diocésain de la pastorale des jeunes ne ménage 

pas son inventivité et ses efforts. À ses côtés, ce sont toutes nos communautés qui doivent 

s’engager dans cette pastorale. 
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2.1.- Familles 

 [I.30] Aux dires de nos communautés, les familles sont les « bases », les « premières 

cellules » de la vie de l’Église. L’engagement d’un homme et d’une femme dans le 

sacrement de mariage est un témoignage permanent et courageux pour tous. Cependant, 

les familles d’aujourd’hui vivent des réalités nouvelles dont il faut tenir compte. 

 [I.31] Les façons de vivre changent, les modes d’organisation aussi : rythmes de 

travail, importance des loisirs, besoin de s’évader le week-end, organisation individualisée 

du temps de chacun au sein de la famille, etc.  

 [I.32] De nouvelles formes de vie commune composent la société : familles 

« recomposées », foyers « monoparentaux », couples « pacsés », unions homosexuelles, etc. 

Il n’appartient pas au synode de juger les personnes qui vivent ces situations. Elles existent 

et nous croyons que le Christ nous demande de les aimer telles qu’elles sont, sans oublier 

l’appel du Christ à la sainteté. En revanche, la manière dont nous accueillons et nous 

soutenons toutes les familles se pose de manière forte à notre assemblée. 

 [I.33] Le dimanche, l’accueil des familles au sein de nos assemblées doit être un de 

nos soucis majeurs : à l’entrée de l’église, dans la célébration avec des propositions 

spécifiques pour les enfants, dans la manière de nous saluer à la fin de la célébration. Selon 

la qualité de notre accueil, une famille aura plus ou moins l’envie de s’intégrer. 

 [I.34] Toute famille ressent le besoin de célébrer des moments importants et 

beaucoup de familles se tournent encore vers l’Église pour donner de la profondeur à ces 

temps : naissances (avec les baptêmes), passage à l’adolescence (avec les professions de foi), 

mariages et anniversaires de mariage, deuil (avec les funérailles). La qualité de notre 

accueil est tout aussi importante lorsque ces familles s’adressent à nous pour ces 

événements. 

 [I.35] Trop souvent encore, le beau et exigeant message de l’Église aux couples 

apparaît comme un catalogue d’interdits sexuels. Or, ni les illusions, ni les interdictions ne 

suffisent à faire progresser. Avec l’ensemble de l’Église, nous devrions approfondir notre 

façon de penser et soigner notre annonce de la Bonne Nouvelle aux couples : notre société 

porte une vision brutale et consumériste de la sexualité ; nos communautés, elles, doivent 

développer et proposer une culture positive du respect, de la tendresse et de la fidélité. Le 

synode perçoit que le service de l’accompagnement du couple est une urgente et ardente 

obligation. Beaucoup de baptisés sont engagés dans ce service au sein des centres de 

préparation au mariage, mais aussi dans de nombreux mouvements réunis au sein du 

service de la Pastorale des familles. Leur mission au service des couples est fondamentale. 

Elle doit être soutenue et approfondie dans le sens de cette culture positive que nous 

proposons. 
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 [I.36] Parce que la famille est une forme de communauté, une « Église 

domestique », c’est d’abord au sein des familles que les enfants vont découvrir et vivre 

l’Évangile. Le synode veut s’adresser aux parents pour les encourager à prier avec leurs 

enfants, à leur transmettre ce à quoi ils croient, à leur montrer comment la foi transforme 

leur vie et les incite à s’engager.  

Parents, vous êtes les premiers témoins de l’Évangile auprès de vos enfants.  

 [I.37] Le rôle des communautés est de soutenir toutes les familles dans cette vie de 

foi. En proposant telle ou telle responsabilité à l’un des membres d’une famille, parent ou 

enfant, c’est souvent toute cette famille qui se sent touchée. Dans certaines paroisses, des 

propositions de catéchèses familiales sont faites. 

 [I.38] Enfin, nos communautés ne doivent pas manquer d’être attentives aux 

familles qui souffrent de séparations. Sans jugement, les drames vécus doivent surtout 

nous inciter à une intensification de notre attention. Nous pensons ici particulièrement 

aux enfants. Nous pensons aussi à ceux qui se retrouvent seuls avec un sentiment d’échec 

ou d’abandon. Nous pensons enfin à ceux qui, du fait de leur situation, pourraient être 

tentés de s’éloigner de l’Église. 

 [I.39] La communauté ecclésiale doit rester pour eux un lieu stable et fraternel. 

Tous et chacun, ils ont plus que jamais leur place dans nos communautés quand ils 

souffrent, et quand ils tentent de se reconstruire. Par fidélité au caractère unique et 

définitif de leur mariage, certaines personnes séparées choisissent de ne pas se remarier ; 

nous reconnaissons la grandeur de leur choix conforme à la radicalité évangélique. 

D’autres décident de contracter une nouvelle union civile. Certaines veulent être 

accompagnées par la prière de l’Église dont elles sont et demeurent membres. Avec l’Église 

de France, nous devons entendre cette demande (cf. CONFÉRENCE DES ÉVÊQUES DE FRANCE, 

Orientations sur la Pastorale du mariage, 2002). 

 [I.40] Le synode invite les paroisses à déborder d’imagination pour accueillir les 

familles lors des célébrations eucharistiques et lorsqu’elles frappent à la porte de l’Église 

pour demander un service. Il les invite à trouver des moyens pour accompagner les 

couples et pour soutenir ceux qui sont en difficulté.  

2.2.- Jeunes 

 [I.41] Le synode porte une attention particulière aux « jeunes », c’est-à-dire à tous 

ceux qui se situent dans cette période, charnière et essentielle, entre l’enfance et les 

responsabilités professionnelles et familiales de l’âge adulte. 

 [I.42] Le monde de la « jeunesse » est vaste et irréductible à telle ou telle 

caractéristique. Notre assemblée veut d’abord être à l’écoute de tous ceux qui ont accepté 
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de participer à la préparation du synode (en particulier lors du week-end « À toi la 

Parole » des 14-15 mars 2009, et dans les mouvements et les aumôneries). Même peu 

nombreux, les jeunes de nos communautés sont souvent ceux qui en attendent le plus : 

soif de rassemblements, d’accompagnement, de prière, de responsabilités, de formation, 

etc. Pour eux, « l’Église est un guide, un phare » ou encore « notre maison, notre 

famille ». Touchés par leurs attentes auxquelles nous voulons répondre ici, nous cherchons 

aussi, par eux, à élargir notre regard à l’ensemble de la jeunesse de notre diocèse. 

 [I.43] Avec les jeunes se vérifie une nouvelle fois la qualité d’accueil de nos 

communautés. L’attitude juste à trouver n’est pas simple : « il faut aller chercher les jeunes 

et les laisser venir » nous disent-ils eux-mêmes. Cela passe par une vraie connaissance, un 

lien fraternel établi.  

 [I.44] Il existe également un certain nombre de lieux d’Église chaleureux et 

accueillants où des jeunes peuvent vivre leur foi : aumôneries de l’Enseignement Public, 

établissements catholiques d’enseignement, aumôneries universitaires, mouvements. En 

ces lieux, nous trouvons aussi des jeunes qui ne fréquentent pas habituellement l’Église. 

Nous devons nous intéresser à ces lieux et les soutenir. À leur écoute, nous percevons les 

évolutions, parfois rapides, de la jeunesse. Il faut certainement en créer d’autres là où il n’y 

en pas. 

 [I.45] Il s’agit aussi de les aider à s’unir là où leurs forces manquent. Pour appeler, 

ces lieux d’Église ne doivent pas donner le sentiment de survivre.  

Ainsi est-il souhaitable que, notamment dans les villes, les aumôneries de l’enseignement 

public et celles des établissements catholiques d’enseignement, tout comme les 

aumôneries universitaires, partagent des projets.  

 [I.46] Les jeunes aiment se rassembler. Que ce soit à l’échelle universelle (les JMJ), 

nationale (dans les mouvements), diocésaine (par la pastorale des jeunes) ou paroissiale, ils 

apprécient ce type de rendez-vous. La pratique des messes « jeunes » est vécue par un 

certain nombre de nos paroisses. Elles ont l’avantage de manifester notre attention pour 

eux et de les inviter à prendre toute leur place. On ne saura s’en contenter, d’une part 

parce qu’il y a un risque de cantonner leur place à ces moments, d’autre part parce qu’un 

certain nombre de jeunes ne s’y retrouveront pas. Ceux-là pourront en revanche être 

sensibles à des propositions festives (concerts, mises en scènes, etc.), des temps de 

réflexion, des temps de prière ou encore l’invitation de témoins. 

Dans chaque paroisse, il faudrait qu’au moins une personne porte plus spécialement 

cette responsabilité. Jeune ou adulte, cette personne devra travailler en lien avec le 

service diocésain de la Pastorale des Jeunes. Elle aidera aussi nos communautés à 

réfléchir à la place qui leur est donnée. 
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 [I.47] Surprenant parfois leurs aînés, les jeunes manifestent un « désir de 

transcendance ». Certains fréquentent régulièrement les sacrements (eucharistie et 

réconciliation). Ils aiment les célébrations joyeuses et soignées. L’église est également pour 

eux un lieu de silence rare et précieux. Les jeunes sont sensibles à la beauté de nos 

liturgies. C’est aussi pour eux que nous devons les préparer. 

 [I.48] Pour suivre le Christ, un certain nombre de jeunes sont prêts à approfondir 

leur foi à la lumière des Écritures. Plusieurs types de propositions répondent à cet intérêt, 

en particulier les groupes d’Évangile, les sessions de formation ou les parcours 

« Nicodème » et « Myriam » proposés par le service des vocations. Cependant, certains 

manifestent le désir de prendre plus de temps encore pour réfléchir au sens de leur vie, à 

leur vocation ; de même, pour avancer dans la foi, les jeunes évoquent le besoin d’un 

accompagnement spirituel.  

 [I.49] Les jeunes de nos communautés le disent eux-mêmes : ils sont prêts à prendre 

des responsabilités. « Comme nous ne sommes pas sollicités, nous ne savons pas qu’on a 

besoin de nous ». Certes, leur rythme de vie ne leur permet pas de s’engager de la même 

façon que leurs aînés et leur engagement est souvent précaire, soumis à divers aléas. 

Cependant, il faut oser leur donner des responsabilités : il y va de leur croissance 

spirituelle mais aussi de celle de nos communautés. 

 [I.50] Jeunes, l’assemblée synodale s’adresse directement à vous. Dès aujourd’hui, 

vous avez toute votre place dans nos communautés. N’hésitez pas à bousculer 

fraternellement les plus anciens. N’hésitez pas aussi à vous engager pour servir le Christ et 

votre prochain. N’attendez pas demain ! Il existe pour vous de nombreuses propositions. 

Nous avons besoin de vous !  

L’assemblée synodale demande à ce que soit étudiée la possibilité d’une année complète 

de formation et de discernement, au sein de notre diocèse. Elle invite les prêtres à se 

rendre plus disponibles pour ce service d’accompagnement spirituel. 
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3.- Une Église soucieuse de transmettre son espérance 

« Soyez toujours prêts à rendre compte de l’espérance qui est en vous »  

1ère Lettre de saint Pierre 3, 15 

 [I.51] Tout baptisé a besoin de se former : pour affermir sa foi, pour la transmettre, 

pour participer pleinement à la vie de l’Église, pour être chrétien dans le monde de ce 

temps, pour se situer face aux grandes questions de société. La formation de chaque baptisé 

est donc vitale pour la vie de notre diocèse. 

 [I.52] Cette formation a lieu d’abord par la participation à l’Eucharistie et aux 

sacrements, par la pratique régulière de la prière, par une lecture fréquente des Écritures, 

qui procurent toutes une connaissance intime du Christ.  

 [I.53] Pour aller plus loin encore dans cette connaissance et trouver les mots pour 

la transmettre, l’Église diocésaine propose plusieurs types de formations. 

[I.54] Le catéchisme, première école de la foi avec la famille, est la formation par 

laquelle tout baptisé doit passer. Précédé parfois par un « éveil à la foi », ce catéchisme va 

permettre à l’enfant de grandir dans sa connaissance du Christ. Deux éléments importants 

sont désormais à prendre en compte dans nos pratiques catéchétiques : d’une part, pour un 

certain nombre d’enfants, cet enseignement constitue leur seule rencontre avec le Christ. 

D’autre part, des parents découvrent ou redécouvrent la foi par le parcours de leur enfant : 

c’est dire l’importance des catéchistes et de leur mission ! Nous voulons rendre grâce pour 

tout le temps accordé par ces personnes, souvent en toute modestie. 

 [I.55] Le catéchuménat est la première école de la foi pour les adultes qui se 

préparent au baptême. Depuis quelques années, le nombre de baptêmes d’adultes a 

augmenté. Ce service du catéchuménat prend donc de l’importance. Il est un signe de 

l’attention que l’Église veut porter à ceux qui frappent à sa porte en chercheurs de Dieu. 

 [I.56] Les conférences d’un après-midi ou d’un soir, avec un témoin ou un 

spécialiste, connaissent un certain succès. Elles ne nécessitent pas, pour ceux qui les 

suivent, un trop grand investissement. À chaque sujet abordé, elles permettent de faire le 

point et d’avoir quelques repères. 

 [I.57] Les formations courtes, destinées à tous, sont particulièrement indiquées 

pour celles et ceux qui prennent quelques responsabilités dans l’Église. Généralement 

étendues sur 3 à 6 séances (l’après-midi ou le soir), elles permettent d’approfondir des 

connaissances qui pourront être ensuite retransmises avec plus de clarté. 

 [I.58] Des cycles de formation plus longs permettent à ceux qui les suivent 

d’obtenir des compétences reconnues et validées. Ils nécessitent un engagement, en temps 

et en efforts, plus conséquent. 
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 [I.59] Nombreux sont les champs de la pastorale, et donc nombreux sont les 

domaines dans lesquels les baptisés doivent se former. Le service diocésain de formation 

permanente offre un panel très large de formations. Il ne s’agit pas pour chacun de couvrir 

tous ces domaines, mais, à sa mesure, de discerner là où il aurait besoin d’acquérir plus de 

compétences.  

 [I.60] Parmi ces domaines, nous voulons en relever quatre pour lesquels le synode 

appelle le diocèse de Rouen à intensifier l’offre de formation car ils correspondent aux 

défis particuliers de notre Église au XXIème siècle exprimés par les équipes de préparation 

du synode. 

 [I.61] La lecture de la Bible : la méditation des Écritures est largement pratiquée 

dans notre diocèse. De nombreux baptisés semblent disponibles à l’approfondissement de 

leurs connaissances bibliques. La science exégétique offre de nombreux outils pour mieux 

comprendre ce trésor précieux qu’est la Bible. Nous avons besoin que la formation 

biblique soit largement diffusée afin de permettre à chaque baptisé de progresser dans 

l’intelligence des Écritures. 

 [I.62] Les fondements de notre foi : face aux grandes questions de la vie (l’amour, la 

mort, la souffrance, la création, etc.), chaque baptisé peut se trouver interpellé. Dans un 

dialogue vrai avec la société et, en particulier avec les autres religions, nous devons être 

aptes à « rendre compte de notre foi et de notre espérance ». 

 [I.63] La liturgie : elle comporte à la fois des compétences d’ordre théorique, 

permettant de comprendre la profondeur de l’acte liturgique, mais aussi d’ordre pratique, 

comme la lecture, le chant ou le service d’autel. Alors que nous discernons l’attente de 

liturgies vivantes et soignées, le synode souligne l’importance de cette formation 

liturgique qui doit être dispensée le plus largement possible. 

 [I.64] La doctrine sociale de l’Église : beaucoup de baptisés éprouvent le besoin de 

repères pour se situer dans l’actualité du monde. Au niveau de l’Église universelle, comme 

de l’Église de France, nombreux sont les textes qui visent à éclairer les chrétiens « dans le 

monde de ce temps ». Ils portent sur la famille, le travail, la bioéthique, la mondialisation, 

l’environnement, etc. Ils ont besoin d’être connus et travaillés par ceux qui se mettent au 

service de la personne et de la société. 

 [I.65] Bien évidemment, cette attente n’exclut pas les nombreux autres domaines 

de formation, comme la théologie, l’histoire de l’Église, les langues bibliques, les 

spiritualités, les religions, etc. 

 [I.66] L’offre diocésaine est riche. Elle existe ou doit exister à différents niveaux.  

 [I.67] La paroisse est un nœud essentiel de formation. C’est en paroisse que doit être 

organisée la catéchèse (en lien avec le service diocésain de la catéchèse). C’est aussi en 
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paroisse que vont être reçues les demandes de baptêmes, de confirmation et de mariage. La 

paroisse, tout comme un doyenné, peuvent (et certains le font déjà) organiser des 

conférences ou des cycles courts de formation en fonction des besoins repérés. 

 [I.68] Au sein des mouvements et des services, des formations sont dispensées afin 

d’aider les personnes engagées à assurer au mieux leur mission. 

 [I.69] Le service diocésain de formation permanente est chargé, lui, de repérer les 

nécessités de formation au niveau diocésain et d’y répondre par des propositions : 

conférences, modules courts, cycles de formation en théologie de base (CFTB) ou 

approfondie (CFTA), centre théologique universitaire (CTU) avec diplôme universitaire. 

 [I.70] Parmi toutes ces propositions, le synode note que la formation globale pour 

des laïcs en responsabilité d’Église (FLER) est en suspens. Celle-ci avait été créée à la suite 

du synode de 1968-69qui avait repéré cette nécessité. Le présent synode met en place de 

nouvelles organisations et introduit de nouvelles responsabilités. Il faut permettre à ceux 

que nous appelons de recevoir une formation spécifique.  

  [I.71] « Il faut croire pour comprendre et comprendre pour croire » (Saint Augustin, 

Sermon 43, 9). Nous sommes nombreux à nous interroger sur la transmission de la foi. 

Baptisés, nous devons rechercher une compréhension approfondie de notre foi au Christ, 

afin de progresser dans son intimité et « rendre compte de l’espérance qui est en nous ». 

4.- Une Église qui propose et qui accueille 

« Il leur dit : “Et vous, que dites-vous ? Pour vous, qui suis-je ?” »  

Évangile selon saint Luc 9, 20 

 [I.72] Une part de l’identité de l’Église lui est révélée par les demandes qui lui sont 

faites. La baisse de la pratique dominicale laisse penser que notre Église ne parvient plus à 

toucher le plus grand nombre. Et pourtant, nous voyons les demandes encore nombreuses 

de baptêmes, de mariages ou de funérailles. Nous voyons également des personnes qui 

souffrent, physiquement ou moralement, se tourner vers l’Église. Nous voyons des 

requêtes (anniversaires de mariage, rassemblements familiaux…) exprimant simplement le 

besoin de célébrer la vie, avec l’Église comme experte.  

 [I.73] Il s’agit ici d’une pastorale de l’accueil et de la proposition. Pour annoncer la 

Bonne Nouvelle, nos paroisses doivent commencer par accueillir celles et ceux qui 

viennent à elles et, à leur écoute, leur proposer en particulier nos « ressources » 

sacramentelles. 

Nous appelons donc notre diocèse à renouveler une proposition spécifique et adaptée à 

destination des laïcs en responsabilité. 



 
21 

 

4.1.- Accueillir les demandes 

 [I.74] Chez tout être humain, les grands moments de la vie ont besoin d’être 

célébrés. Par sa vie liturgique et sacramentelle, l’Église peut être reconnue comme experte 

dans ce type de célébration. C’est la raison pour laquelle, à différents moments de leur vie, 

des hommes et des femmes se tournent vers nos communautés. 

 [I.75] Pour célébrer leur union. Alors que le mariage civil peut suffire, nombreux 

sont les couples à se tourner vers l’Église pour solenniser leur engagement. Chez la plupart 

d’entre eux, la joie de cet événement les rend disponible à un approfondissement. 

L’accompagnement proposé par les prêtres et les foyers au sein des Centres de Préparation 

au Mariage (CPM) est primordial. Il montre que leur demande est prise au sérieux. C’est 

par cet accompagnement que l’Église peut proposer aux couples un chemin praticable pour 

aller au bout de leur désir d’amour dans la fidélité. Cet accompagnement ne s’arrête pas à 

la célébration du mariage : les couples doivent trouver au sein de la paroisse les moyens 

concrets pour poursuivre leur chemin.  

 [I.76] Pour célébrer la vie naissante. Toute naissance est pour le foyer qui 

l’accueille une expérience humaine fondamentale. La plupart des demandes de baptême 

sont marquées par cet émerveillement. Là aussi, la paroisse montre sa prise au sérieux 

d’une telle demande par l’accompagnement qu’elle propose avec les équipes de 

préparation au baptême. 

 [I.77] Pour célébrer le passage à l’adolescence. Le synode de Rouen en 1968-69 

s’était interrogé sur l’intérêt des célébrations de profession de foi ou « communions 

solennelles ». Nous constatons aujourd’hui que cette célébration demeure encore pour les 

familles un repère, le signe d’un passage de l’enfance à l’adolescence que l’on souhaite 

célébrer et fêter autour de l’enfant. Pour le synode, il paraît donc important de poursuivre 

cette célébration qui peut être l’occasion pour le jeune d’une manifestation personnelle de 

sa foi. Il faudra cependant veiller à ce qu’elle ne soit plus perçue comme une fin mais bien 

plutôt comme un nouveau départ.  

 [I.78] Pour célébrer le passage à une foi adulte. La confirmation, autrefois vécue au 

primaire, est aujourd’hui un sacrement généralement célébré en fin de collège ou au lycée. 

On peut regretter que ce sacrement touche beaucoup moins de jeunes. En revanche, le 

synode se réjouit du sérieux avec lequel la plupart des jeunes préparent ce sacrement. 

Cette célébration est souvent le signe de l’entrée dans une foi adulte. Dès lors, chaque 

paroisse devrait s’interroger sur l’accueil qu’elle peut réserver à ces jeunes souvent prêts à 

prendre des responsabilités. 

Il importe de faire des propositions à ces jeunes qui viennent de célébrer leur profession 

de foi.  
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 [I.79] Pour célébrer un deuil. Sujet devenu privé dans notre société, la mort est un 

passage douloureux à vivre pour ceux qui restent. Dans le processus de deuil, les rites de 

l’Église demeurent pour beaucoup un moment essentiel. Les familles et les proches sont 

alors particulièrement attentifs au message de l’Église sur la mort et la résurrection. Un 

accompagnement fraternel assuré par des laïcs est ordinairement proposé dans les 

paroisses. Cet accompagnement va jusqu’à la conduite de la prière des funérailles, souvent 

en l’absence de prêtre. Cependant, le grand nombre de cérémonies, l’impossibilité pour les 

prêtres d’y être toujours disponible et la difficulté à renouveler ces équipes 

d’accompagnement doivent nous interroger sur l’attention que porte notre diocèse à ces 

moments. 

4.2.- Célébrer 

 [I.80] L’Église manifeste particulièrement son être lorsqu’elle célèbre le Seigneur. 

Notre société a besoin de moments de célébrations qui donnent sens à la vie de chacun. 

Notre diocèse perçoit donc cette attente claire de célébrations comme un lieu de 

rencontre avec le Seigneur. 

 [I.81] Pour mieux répondre encore à cette attente, nous repérons ici quelques 

points d’attention sur lesquels chaque paroisse doit veiller. 

 [I.82] Soigner nos célébrations. Si un baptême, un mariage ou des funérailles 

demeurent pour beaucoup les seules occasions de contact avec l’Église, nous devons alors, 

à Dieu et aux personnes présentes, une célébration de qualité, préparée avec attention. Là 

encore, la formation de ceux qui participent à l’animation de ces célébrations est 

importante. De même, les « moyens » (musiques, qualité des lectures et des homélies, 

objets liturgiques) que nous mettons à disposition sont déterminants. 

 [I.83] Porter nos célébrations. Toutes ces demandes, toutes ces célébrations, sont le 

signe que nos paroisses ne vivent pas repliées sur elles-mêmes mais en lien avec des 

personnes sur un territoire. Ces célébrations concernent tous les membres de la paroisse et 

il importe que la réalité de la communauté soit manifestée à ceux qui viennent.  

 [I.84] Conduire nos célébrations. Le prêtre, signe sacramentel de la présence du 

Christ, préside habituellement nos célébrations. Un diacre, par son ministère de service, 

peut célébrer les baptêmes et les mariages. Enfin, une équipe de laïcs formés peut être 

Le synode invite chaque paroisse à approfondir l’accueil personnel et le sens 

communautaire de toutes ses célébrations. Il y a de nombreuses manières de faire le 

lien entre ces célébrations et la communauté paroissiale : porter ces célébrations dans la 

prière, notamment lors de l’eucharistie dominicale, inviter les paroissiens à venir aux 

célébrations, manifester notre fraternité dans la participation à la célébration, etc.  
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appelée à conduire d’autres célébrations comme les funérailles. Il y a un certain nombre de 

belles expériences qu’il faut mettre en valeur.  

 [I.85] Cependant, nous constatons que, pour certains, l’absence de prêtre, en 

particulier lors de la célébration des funérailles, est mal vécue. Il y a une quête de sens 

derrière ces demandes de célébration. Il faut faire découvrir que ce n’est pas seulement le 

prêtre mais également toute la communauté qui apporte le sens. La communauté est 

appelée à répondre à cette attente. 

4.3.- Proposer 

 [I.86] Dans leur Lettre aux catholiques de France en 1996, les évêques nous 

écrivaient : « il faut que la pastorale de l’accueil s’accompagne d’une pastorale de la 

proposition, par laquelle l’Église ne craint pas de prendre l’initiative, en invitant à faire la 

rencontre du Christ dans les sacrements ». 

 [I.87] Notre diocèse est riche de nombreuses propositions. Nous voulons ici mettre 

en valeur quelques-unes d’entre elles afin d’encourager chaque paroisse à entrer 

pleinement dans cette pastorale de la proposition. 

 [I.88] Garder le contact. Il importe, une fois la célébration passée, de garder un 

contact avec les personnes.  

 [I.89] Inviter à s’engager. Nos sacrements et nos célébrations prennent tout leur 

sens lorsqu’elles ouvrent à des engagements. Nous pensons ici en particulier aux 

professions de foi des jeunes et à l’initiation chrétienne des adultes et des adolescents 

(baptême, confirmation et eucharistie). En ce qui concerne les professions de foi, il doit 

être manifeste que l’initiation chrétienne ne s’arrête pas là.  

Certaines paroisses proposent de réunir un dimanche dans l’année tous les nouveaux 

baptisés ou tous les nouveaux couples mariés de l’année. Certaines proposent aussi pour 

les familles en deuil, un dimanche par mois, ou le 2 novembre, un mémorial particulier 

pour celui qui est parti (manifesté par exemple par l’apport d’une bougie). Après avoir 

cheminé dans la préparation du sacrement de mariage ou de baptême, certains couples 

sont disponibles à des propositions de formation ou d’équipe pour approfondir leur foi. 

Pour chaque baptisé adulte et pour chaque confirmé, le synode propose qu’un service, 

même minime, soit systématiquement proposé dans l’Église ou dans la société 

(solidarité, liturgie, catéchisme, etc.), au libre choix de la personne. Ceci montrerait que 

les sacrements ne se limitent pas à une célébration. Par ailleurs, pour nos paroisses, c’est 

une manière de s’obliger à leur laisser une place. 
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 [I.90] Proposer d’autres sacrements. La vie chrétienne se nourrit des sacrements. 

Nous devons encourager à ce que l’expérience sacramentelle ne se limite pas à un moment 

vécu. 

 [I.91] L’eucharistie dominicale doit être perçue immédiatement comme un lieu 

fondamental de poursuite du cheminement de foi. 

 [I.92] Le sacrement de réconciliation a besoin d’une nouvelle perception. Mal 

perçu et trop peu présenté, ce sacrement a subi une forte désaffection. Pourtant, dans des 

rassemblements ou des pèlerinages, les célébrations de réconciliation proposées restent 

généralement marquantes, en particulier chez les jeunes. Dans notre diocèse, des paroisses 

ou des doyennés proposent des « journées du pardon », journées durant lesquelles l’église 

reste ouverte et plusieurs propositions y sont faites afin de faciliter une démarche de 

réconciliation.  

 [I.93] Le sacrement de l’onction des malades, lui aussi, a besoin d’être redécouvert. 

Longtemps perçu comme le sacrement des mourants, il est proposé habituellement aux 

malades ou aux personnes âgées, et peut être reçu plusieurs fois. Il est le signe d’une 

présence du Christ au cœur des souffrances que vit la personne. Voilà pourquoi, face à tant 

de souffrances vécues par nos contemporains, nous devons renforcer cette proposition.  

 

La proposition de « journée du pardon » nous semble être une proposition de nature à 

renouveler la perception de ce sacrement. 

Il existe là aussi des « journées des malades » ou des célébrations dominicales annuelles 

durant lesquelles tous ceux qui désirent recevoir ce sacrement peuvent se présenter. 

  [I.94] Pour finir, parmi toutes ces propositions, n’oublions pas le sacrement de 

l’ordre. Nos paroisses ne doivent pas hésiter à interpeller des hommes aptes à s’engager 

dans le diaconat. Qu’elles n’hésitent pas non plus à proposer l’engagement radical du 

sacerdoce : il peut combler les désirs profonds d’un jeune qui s’interroge sur le sens de 

sa vie, et le service qu’il peut offrir au monde ; le synode manifeste le besoin vital de 

ministres pour célébrer les sacrements.  
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II.- La Paroisse 

 Notre diocèse, dans son projet « Horizon 2005 », a défini la paroisse comme une 

« communion de communautés ».  

1.- Qu’est-ce qu’une paroisse selon le droit de l’Église ? 

1.1.- Stabilité et visibilité 

 [II.1] La paroisse est «une communauté précise de fidèles, constituée de manière 

stable » (Code de droit canonique, n° 515). Cette stabilité indique quelque chose de 

durable et de structuré. Alors que les communautés sont plus mouvantes, la paroisse 

restera pour plusieurs générations une référence solide, quels que soient les curés et les 

acteurs de la pastorale qui passent. Cela lui permet d’être un lieu d’accueil pour tous. 

Même celui qui ne connaît pas bien l’Église s’adresse spontanément à la paroisse quels que 

soient ses besoins. 

 [II.2] La Paroisse est « constituée » : en fait, elle est érigée par l’évêque. Cela veut 

dire que ses membres ne se sont pas choisis et que n’importe qui peut y être accueilli, soit 

pour devenir un fidèle actif, soit pour une demande ponctuelle qui doit toujours être 

écoutée même quand elle ne peut pas être honorée. 

 [II.5] Le synode encourage les paroisses qui le peuvent à avoir un site Internet, en 

s’appuyant sur les moyens déjà mis à leur disposition par le diocèse. 

 [II.3] Le synode propose donc que chaque paroisse reconnaisse une église 

principale comme l’église mère ou l’église paroissiale. Ouverte comme un lieu de prière 

pour tous, dans l’endroit le plus peuplé, cette église est aussi un lieu où tout passant 

peut trouver des informations sur la vie paroissiale. En dehors des offices, il est bon 

d’envisager, à certains moments, de multiples formes de présence de chrétiens, laïcs ou 

prêtres. Si cela se fait, il faut veiller à respecter le silence, car beaucoup viennent tout 

simplement prier et cherchent la discrétion. Parler d’une église paroissiale n’exclut pas, 

bien sûr, les autres églises. Tout ce qui peut être fait pour les ouvrir, doit être fait. 

 [II.4] Le synode propose aussi que chaque paroisse ait une maison paroissiale 

visible et accessible, lieu de vie fraternelle dans la paroisse, avec une équipe structurée 

pour une permanence d’accueil ou pour répondre au téléphone. Qu’elle soit un lieu 

vivant et familial, pas seulement administratif et impersonnel. 
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(au moins six ans, dix ans autant que faire se peut) 

1.2.- Le curé 

 [II.6] La charge pastorale de la paroisse est « confiée au curé, comme à son pasteur 

propre, sous l’autorité de l’évêque diocésain » (Code de droit canonique, n° 515). Lors de la 

fondation des nouvelles paroisses selon le projet « Horizon 2005 », notre diocèse a choisi 

de maintenir ce cap, tout en favorisant une collaboration constante et étroite entre le curé 

et les laïcs. Enraciné dans la tradition de l’Église et tenant compte des attentes clairement 

exprimées par la plupart des fidèles, tant dans l’enquête de situation que dans les équipes 

de préparation, le synode rappelle ce choix, comme une direction claire dans la vie de 

l’Église universelle. 

 [II.7] Il est heureux que de nombreux laïcs partagent des responsabilités dans la vie 

paroissiale, et cela est à développer. C’est nécessaire, non pas d’abord parce que les prêtres 

sont moins nombreux, mais parce que cette participation active est la mise en œuvre des 

multiples dons reçus par chacun dans les sacrements de l’initiation chrétienne. Mais plus 

cette mise en œuvre sera généreuse, confiante et juste, plus elle fera apparaître le besoin de 

prêtres au service du sacerdoce commun de tous les baptisés, pour la croissance chrétienne 

de chacun et pour la communion entre tous.  

 [II.8] La charge pastorale de la paroisse est donc confiée au curé « comme à son 

pasteur propre ». Recevoir un curé comme un envoyé qu’on ne choisit pas et qui ne choisit 

pas ses fidèles, quel défi pour une communauté paroissiale ! C’est surtout une chance, pour 

que les communautés ne se construisent pas uniquement avec des forces humaines, mais 

reçoivent leur unité comme un don à faire fructifier. Le curé est le signe visible de ce don : 

il est appelé pasteur, car par son ministère, c’est l’unique pasteur, le Christ qui appelle, 

rassemble, conduit et nourrit de sa propre vie ceux que le Père lui a donnés. 

 [II. 9] Cette charge est confiée au curé « sous l’autorité de l’évêque » : elle ne lui 

appartient pas, elle n’appartient à personne d’ailleurs. C’est l’évêque qui la lui confie, et 

l’évêque lui-même, dans toute l’Église, réalise au plus haut point ce que Jésus a dit à 

Pierre : « sois le pasteur de mes brebis » (Évangile selon saint Jean 21, 16) ; la charge 

pastorale appartient au Seigneur et est confiée à des ministres ; le curé est là pour un temps 

déterminé  et doit veiller à ce que 

tous aient leur part, selon leurs dons et selon les besoins, dans l’édification des 

communautés et l’évangélisation des personnes.  

 [II.10] Le nombre de prêtres diminuant, certaines paroisses se retrouvent 

temporairement sans curé (pour un an, en principe). Dans ce cas, l’exercice de la charge 

pastorale est confié par l’évêque à un laïc, le délégué pastoral de la paroisse (Code de droit 

canonique n° 517-2). Un prêtre ne résidant pas sur place est alors désigné comme le 

modérateur de cette charge. Cette situation est exceptionnelle : les prêtres du diocèse ne 

forment pas une réserve inépuisable et il ne suffit pas d’en attendre sans rien faire. 
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 [II.11] En communion avec l’Église universelle qui célèbre l’année sacerdotale, le 

synode rappelle donc avec force son ardent désir qu’il y ait pour nos paroisses des prêtres 

selon le cœur de Dieu. Cet appel s’adresse au Maître de la moisson dans une prière 

confiante.  

 Cet appel s’adresse aux jeunes directement : si vous êtes appelés, n’ayez pas peur, 

sachez que nous avons besoin de vous et que nous vous soutiendrons.  

 Cet appel s’adresse à toutes les communautés : recherchez les dons les meilleurs, ne 

vous contentez pas d’une vie chrétienne au rabais, vivez dans l’unité, partagez l’Amour qui 

vous fait vivre ; alors vous serez en état d’accueillir des prêtres, et le Seigneur répondra à 

votre faim, pour que la nourriture de sa Parole et le pain de l’Eucharistie soient donnés en 

abondance. 

 Cet appel s’adresse aux familles : donnez, et vous recevrez. 

2.- Missions d’une paroisse 

 [II.12] La paroisse, lieu accessible à tous, permet aussi l’accès à tout ce qui suscite et 

nourrit la vie chrétienne. 

 En effet, la paroisse est comme une « portion » du peuple de Dieu : sous la 

responsabilité de l’évêque, elle est apte à remplir la mission de l’Église au nom du Christ 

qui sanctifie, enseigne et conduit ses fidèles. Ainsi, chaque baptisé peut trouver dans sa 

paroisse des aliments de base pour grandir dans sa dignité de membre du Christ qui est 

prêtre, prophète et roi : 

- préparation et célébration des sacrements, liturgie, prière commune et personnelle, 

formation spirituelle ; 

- annonce de l’Évangile, catéchèse et formation à tous les âges de la vie, activités 

missionnaires, évangélisation aux grandes étapes de la vie ; 

- appartenance à une communauté où tous sont membres les uns des autres, soutien 

fraternel, spirituel et matériel spécialement pour les plus faibles, activités caritatives 

structurées, présence, à la manière d’un ferment, dans tout ce qui fait la vie des habitants 

d’un même territoire, etc. 

 [II.13] Chaque paroisse doit veiller à ce que ces grandes fonctions de l’Église soient 

assurées. Qu’elle n’oublie jamais qu’elle fait partie d’un diocèse et que c’est d’abord dans le 

diocèse que se réalise l’Église dans toutes ses dimensions. Qu’elle n’oublie pas le doyenné, 

ou dans les grands doyennés, la collaboration avec quelques paroisses voisines. À ces 

différents niveaux, on gagne toujours à regrouper les moyens pour certains domaines où 

une paroisse ne saurait suffire. Sinon le risque est grand de disperser et d’épuiser les forces, 

ou encore de s’enorgueillir et de s’enfermer. La paroisse doit avoir le souci de l’unité entre 

les chrétiens : l’œcuménisme fait partie de la vie de l’Église dans la suite du désir du 

Christ : « Que tous soient » (Évangile selon saint Jean, 17, 21). 
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 [II.14] Pour remplir toutes ses missions, une paroisse a besoin d’être très organisée 

et nous reviendrons sur les structures nécessaires. Cette organisation ne doit pas pour 

autant éteindre l’Esprit. Elle doit au contraire favoriser les initiatives des communautés 

ecclésiales. N’oublions pas non plus qu’on peut être un paroissien actif tout en participant 

à un mouvement ou à un réseau de vie chrétienne qui n’est pas sous la dépendance directe 

du curé ni d’une structure paroissiale. 

 [II.16] En nous interrogeant ainsi, très loyalement, ne nous décourageons pas à la 

vue du chemin à parcourir. Au contraire, il est stimulant de savoir que le chemin est 

toujours à reprendre, et que nous pouvons toujours aller plus loin. Il serait vain de 

prétendre à la perfection immédiate. C’est pourquoi le conseil pastoral de paroisse est 

indispensable, non seulement pour évaluer ce qui est fait, mais aussi pour proposer des 

points concrets d’efforts pour une période donnée par le biais du projet pastoral. Le projet, 

si ambitieux soit-il, doit être réaliste, choisir des priorités, car on ne peut tout faire en 

même temps, au risque de mal faire. Mobiliser les forces du plus grand nombre pour des 

priorités, cela ne veut pas dire étouffer ou délaisser ce qui existe déjà, cela ne veut pas dire 

 [II.15] Comme le champ de la mission est immense, il faut discerner les priorités 

à mettre en œuvre. Pour cela, le rôle du conseil pastoral de paroisse est capital. Le 

synode propose que chaque conseil pastoral de paroisse réalise un projet pastoral et 

s’interroge régulièrement au moyen de quelques questions fondamentales. Par 

exemple : 

- Dans notre fonctionnement et nos propositions, oublions-nous certains domaines 

essentiels pour la mission de l’Église, certaines personnes, certains groupes, certains 

lieux ? Sommes-nous attentifs aux autres chrétiens non catholiques ? 

- Avons-nous à cœur d’accueillir et d’annoncer la foi tout entière, agissons-nous en 

communion avec l’Église universelle, avec le diocèse, avec le doyenné ? 

- Sommes-nous accueillants pour ceux qui frappent à la porte de notre paroisse ? 

- Sommes-nous missionnaires pour aller vers ceux qui ne viennent pas, sommes-nous 

assez audacieux dans notre témoignage et nos propositions ? 

- Sommes-nous présents sur les terrains où vivent les habitants de notre paroisse, 

croyants ou non, sommes-nous en prise avec leurs attentes, leurs joies et leurs peines ? 

- Savons-nous susciter la participation active des uns et des autres, l’épanouissement des 

dons pour le bien de tous, l’unité entre nous et la joie d’appartenir à une même paroisse, 

veillons-nous à la qualité de notre organisation ? 

- Avons-nous gardé le goût de faire la volonté du Père avant tout, de demeurer dans 

l’amour du Christ, de nous laisser conduire par l’Esprit ? 

- Les fruits de l’Esprit sont-ils là (« amour, joie, paix, patience, bonté, bienveillance, foi, 

humilité et maîtrise de soi », cf. Lettre de saint Paul aux Galates 5, 22-23) ? 
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non plus refuser d’autres initiatives à dimension locale, diocésaine ou universelle (synode, 

JMJ, année sacerdotale, etc.). 

3.- La paroisse, communauté eucharistique 

 [II.17] Qu’est-ce qui unit les personnes et unifie les activités dans une paroisse ? Les 

missions sont multiples, les acteurs de la vie paroissiale aussi. Dans beaucoup de paroisses, 

les lieux aussi sont multiples et éloignés les uns des autres. Heureusement, il y a un centre 

visible et ce centre n’est ni une personne humaine, ni un conseil, ni un lieu, ce centre est 

l’eucharistie dominicale célébrée et vécue, source et sommet de la vie de toute l’Église et 

de tout chrétien catholique. L’eucharistie, avant d’être une mission à accomplir, est un don 

de Dieu, et ce don est le Seigneur Jésus lui-même, qui est « tout le trésor de l’Église » 

(CONCILE VATICAN II, Décret Presbyterorum Ordinis, 5). Tout en découle, et tout y 

conduit. 

 [II.18] Le travail des équipes de préparation et les réponses à l’enquête de situation 

font apparaître chez les fidèles de notre diocèse une perception très claire de ce trésor 

qu’est l’eucharistie. Les attentes exprimées à ce sujet sont très nombreuses. C’est le signe 

que cette action, « en tant qu’œuvre du Christ et de son Corps qui est l’Église, est l’action 

sacrée par excellence dont nulle autre action de l’Église ne peut atteindre l’efficacité au 

même titre et au même degré » (CONCILE VATICAN II, Constitution Lumen Gentium, 7). 

 [II.20] Ainsi, beaucoup de fidèles sont prêts à se déplacer pour participer à la 

célébration de la messe le dimanche, montrant que le centre paroissial n’est pas un centre 

géographique, mais un centre vital. Toute organisation paroissiale doit donc veiller à 

faciliter ce déplacement et soigner la qualité de ses liturgies pour inciter à ce 

déplacement : que la messe soit un lieu où l’on se ressource vraiment et d’où l’on repart 

avec un grand élan ; qu’elle soit un lieu où toute la vie, celle de chacun, de chaque 

communauté et du monde entier, devient offrande à la gloire de Dieu et prend un sens 

nouveau.  

 [II.19] Répondant au désir des fidèles exprimé lors de la préparation du synode, 

l’assemblée synodale choisit qu’une messe soit célébrée dans l’église paroissiale le 

dimanche. Tant que cela est possible, une autre messe est célébrée dans une autre église 

de la paroisse le samedi soir et/ou le dimanche matin.  
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 [II.21] Le déplacement physique est donc le signe d’un déplacement spirituel et 

d’une conversion permanente pour tourner ensemble notre vie vers le Seigneur. Quand 

nous devons aller dans une église qui n’est pas celle de notre quartier ou de notre village, il 

ne s’agit pas de se soumettre aux droits de l’endroit le plus peuplé mais de se convertir au 

Christ qui attire tout à lui, d’aller là où Il se donne, là où Il nous ouvre les uns aux autres. 

De là, Il nous envoie pour la vie du monde. 

 [II.25] N’oublions pas non plus les multiples moyens proposés par l’Église pour 

développer le culte eucharistique en dehors de la messe. Ce culte permet de « demeurer 

dans l’amour » du Christ reçu dans la célébration. Il permet aussi de maintenir dans les 

communautés une véritable faim de l’eucharistie. 

 [II.26] N’oublions pas non plus l’unité entre le pain eucharistique et la Parole de 

Dieu. Comme le disait saint Jean-Marie Vianney, « le Seigneur ne fait pas plus de cas de 

son corps que de sa parole ». Toute parole de Dieu nourrit, édifie, éclaire et rassemble les 

fidèles. Elle conduit au sacrifice eucharistique, où s’accomplit ce que le Seigneur nous dit. 

Elle avive le désir d’être en communion avec lui et les uns avec les autres.  

 [II.22] La paroisse doit donc être rassemblée de temps en temps autour d’une 

messe dominicale unique, et par-dessus tout lors de la célébration du Triduum Pascal, 

point culminant de l’année liturgique. Ce peut être l’occasion d’une « messe des 

familles » qui facilite la présence des enfants et des jeunes. Mais, quand les forces du 

prêtre le permettent, il faut que la messe puisse être célébrée aussi de temps en temps 

dans les communautés selon un roulement équitable, surtout dans les paroisses rurales 

au territoire immense, à condition qu’il y ait une messe à heure fixe chaque dimanche 

dans l’église paroissiale. 

 [II.23] Si chaque communauté ecclésiale ne peut célébrer l’eucharistie tous les 

dimanches, le rassemblement paroissial permet cette célébration. Cependant, la vie des 

communautés doit prolonger les effets de l’eucharistie paroissiale au moyen d’initiatives 

locales de prières communes, de témoignages, de réunions fraternelles, sans parler des 

efforts de chacun dans la sanctification du quotidien. Si la messe ne peut être célébrée 

partout, elle peut être vécue partout, à condition que cette « vie eucharistique » découle 

de la célébration.  

 [II.24] Depuis le début de l’Église, les chrétiens se rassemblent le dimanche, jour 

du Seigneur, pour célébrer l’eucharistie. Nourriture du baptisé et force d’unité de la 

communauté, l’eucharistie est au centre de la vie chrétienne. C’est pour cela que la 

célébration de la messe en semaine apparaît également comme un des rassemblements 

par excellence de la communauté.  
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 [II.29] On attend beaucoup de la célébration de la messe : prière, ressourcement 

spirituel, formation doctrinale, silence, solennité qui  élève, convivialité, partage fraternel, 

spontanéité, simplicité, beauté des chants et des rites, joie expressive, sens de la fête, etc. 

Chacun pourrait ajouter ses attentes ou mettre l’accent sur l’une ou l’autre selon sa 

sensibilité. Ces attentes sont une richesse mais ce n’est pas facile d’y répondre en une 

heure. C’est d’autant plus compliqué que les différences de sensibilité ne sont pas 

forcément une question de génération. Il est donc indispensable qu’en dehors de la messe 

mais dans son rayonnement, les baptisés prennent du temps ensemble, le dimanche ou en 

semaine, pour que ces besoins si variés qui sont tous profonds puissent trouver une 

réponse. Si l’on place tout dans la célébration elle-même, celle-ci risque d’être dénaturée. 

Toute messe vaut infiniment plus par ce qu’elle est que par la manière dont nous la vivons. 

 [II.31] Par ailleurs, le besoin est souvent exprimé d’une formation approfondie sur 

le sens de l’Eucharistie, mystère et rites. À travers et au-delà de nos sensibilités, cet 

approfondissement permet d’expérimenter une joie plus profonde lors de nos célébrations.  

 [II.32] L’Eucharistie est bel et bien le lieu de la communion de tous les fidèles d’une 

paroisse. Cette communion est communion avec le Père, avec son Fils Jésus-Christ, dans 

l’Esprit Saint, communion avec la grande Église, celle d’hier et d’aujourd’hui, l’Église de 

Rouen et celle de Rome, l’Église répandue dans le monde entier, l’Église présente là où 

 [II.27] La participation authentique à la messe pousse le chrétien à se mettre 

toujours plus à l’écoute de la Parole de Dieu. C’est pourquoi, l’écoute en commun de la 

Parole de Dieu doit toujours être présente dans une communauté, même quand la 

messe n’y est pas célébrée tous les dimanches. Ce rassemblement autour de la Parole de 

Dieu, cependant, peut avoir lieu en semaine et c’est le vœu de la plupart des fidèles qui 

se sont exprimés à ce sujet. Cela n’exclut pas des assemblées dominicales en l’absence de 

prêtre, à titre exceptionnel, dans des lieux éloignés de la messe paroissiale, pour des 

communautés qui n’ont pas pu célébrer l’eucharistie le dimanche depuis longtemps. 

 [II.28] Le dimanche est le jour par excellence du rassemblement autour de 

l’Eucharistie. Beaucoup d’équipes de préparation proposent que, certains dimanches, la 

paroisse puisse rassembler le plus grand nombre de fidèles de toutes les communautés, 

avec une activité de formation et un moment convivial avant ou après la messe. Cela 

favorise la joie, l’unité, la connaissance mutuelle, la louange et le partage, à cultiver 

comme des fruits de la célébration eucharistique. 

 [II.30] Les communautés ecclésiales sont invitées à puiser plus largement dans le 

trésor de l’Église en prière. Suivre Jésus dans le chant des psaumes, s’inscrire dans la 

grande histoire d’Israël et de l’Église, et prier ainsi la Liturgie des Heures, peut 

permettre à une communauté de se rassembler.   
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deux ou trois sont réunis au nom du Seigneur. Cette communion est communion entre les 

personnes aux fonctions variées, ministres ordonnés ou fidèles laïcs, entre les générations, 

au-delà des conditions sociales et culturelles. Elle est communion « pour que le monde 

croie » (Évangile selon saint Jean 17, 21). Enfin, dans une paroisse, cette communion est 

communion entre les communautés. C’est un besoin urgent de faire vivre nos 

communautés, pour qu’elles soient humaines et proches de tous. Mais tous, nous avons en 

même temps un besoin vital d’une communion plus grande qui ne peut être que l’œuvre 

de Dieu : « Oui, la vie s’est manifestée (…) et nous vous l’annonçons à vous aussi, pour que 

vous aussi, vous soyez en communion avec nous. Et nous, nous sommes en communion 

avec le Père et avec son Fils Jésus-Christ » (1ère Lettre de saint Jean 1, 2-3). 

 [II.33] Pour mieux entrer dans cette communion de toute l’Église, beaucoup 

d’équipes de préparation insistent sur les grands rassemblements à une échelle plus large 

que celle de la paroisse, notamment les rassemblements diocésains et les pèlerinages. La 

place de la cathédrale est soulignée aussi. Tout ce qui peut être fait pour renforcer les liens 

avec l’évêque est vivement souhaité. 

4.- La paroisse, communion de communautés 

 [II.34] L’articulation entre les communautés, plus dispersées, et la paroisse, plus 

centralisée, est un grand défi qui ne trouvera jamais une réponse parfaite. C’est une 

question d’organisation, certes, mais c’est d’abord une question d’esprit et de conversion. 

L’esprit de rivalité et l’esprit de domination, l’étroitesse de vue mais aussi le mépris des 

identités locales, le manque d’ouverture à plus grand que soi ou le désir d’absorber ce qui 

est plus petit, tout cela ne devrait pas avoir cours entre chrétiens et entre communautés. 

« Personne ne devrait oublier, écrivait Mgr Duval dans sa lettre pastorale d’octobre 2000, 

que la vie de communion ecclésiale est un signe pour le monde et une force d’attraction 

qui conduit à croire au Christ. Que notre Église serait belle si nous pouvions surmonter 

tous les conflits inutiles qui stérilisent la vie de nos communautés et de nos paroisses ! La 

communion ecclésiale se manifeste non pas dans l’absence de conflits mais dans la manière 

dont nous cherchons à les gérer ou à les dépasser ». 

 [II.35] Une telle conversion est l’affaire de tous mais il faut souligner le rôle-clé du 

curé : il est le ministre de la communion non pas en raison de ses qualités de diplomate, 

quoique cela soit nécessaire, mais parce qu’il est envoyé au nom du Christ. Son ministère 

est capital car c’est l’Eucharistie qui est le signe de l’unité et le lien de la charité. Ainsi la 

communion est plus que la mise en commun de nos intérêts. Elle se situe au-delà de nos 

sensibilités. Elle est déjà réalisée dans le Christ et s’épanouit à partir de Lui. 
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 [II.36] Le point de départ, c’est le Christ. Ne perdons pas de vue non plus le but : la 

gloire de Dieu et l’avènement de son règne. Faire vivre une communauté, maintenir en vie 

un clocher, faire subsister des structures, tout cela est de l’ordre des moyens pour un but 

qui est toujours plus grand. Aucune de nos réalisations n’a reçu des promesses d’éternité. 

 [II.38] Le souci des petites églises est révélateur d’un souci plus large, celui de faire 

vivre de petites communautés. Tout n’a pas encore été exploré pour cela. N’est-ce pas le 

lieu de multiples initiatives possibles, fruits du libre jaillissement de l’Esprit et des 

charismes variés selon les lieux et les personnes ? Autant les paroisses doivent être très 

organisées pour favoriser une forte structuration autour du centre qu’est l’Eucharistie 

dominicale, autant la vie des communautés doit être régie par des structures plus légères 

qui laissent une certaine place à l’imagination sous la conduite de l’Esprit Saint. 

 [II.39] À propos de la messe dominicale, nous avons évoqué la disponibilité du plus 

grand nombre pour se rassembler et se déplacer. C’est peut-être le signe du désir 

d’alimenter la vie chrétienne avec une nourriture forte. C’est aussi être réaliste sur la 

nécessité de ne pas disperser les forces vives qui permettent une célébration digne et 

joyeuse. C’est enfin la conscience que l’évangélisation porte ses fruits aujourd’hui autour 

de pôles attractifs.  

Attention cependant à ne pas laisser au bord du chemin ceux qui ne peuvent pas se 

déplacer : dans ce domaine, sachons faire preuve d’imagination (information, covoiturage, 

etc.). 

 [II.40] Les structures des paroisses ont été définies dans le document officiel 

d’Horizon 2005 de juillet 1999. Rappelons l’enjeu des conseils dans les paroisses. 

 [II.41] Le conseil pastoral de paroisse, déjà évoqué, est composé des représentants 

de toutes les forces vives de la paroisse, cette représentation n’étant pas seulement 

géographique mais aussi sectorielle et générationnelle. Il définit des orientations de fond, 

évalue ce qui a été fait, prend conscience des enjeux essentiels de toute activité pastorale, 

 [II.37] Le synode comprend l’inquiétude, surtout dans les communes rurales, 

pour l’avenir des églises. Elles sont une richesse et un signe fort, spécialement dans un 

monde sécularisé. Ce serait un manque d’espérance que de se résoudre à les fermer. 

Certes, la messe n’y est pas souvent célébrée mais il y a d’autres sacrements qui peuvent 

y être donnés, d’autres formes de prière commune et personnelle. L’expérience 

commencée par les paroisses du pays de Bray, pour des prières communes en semaine 

dans de petites églises lors des temps forts de l’année, gagnerait à être poursuivie, 

malgré les difficultés et le petit nombre de participants en certains lieux. Il faut faire 

preuve d’imagination, de persévérance et de confiance. 
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vérifie la qualité évangélique et missionnaire de la vie paroissiale. Il doit être assez fourni 

pour être représentatif, mais pas trop pour permettre une discussion ouverte, approfondie 

et fraternelle. Les membres du conseil ne représentent pas d’abord l’intérêt de leur groupe 

particulier mais sont là pour le bien de toute la paroisse. 

 [II.42] « Reconnaissant et soutenant la part propre que les laïcs ont dans la mission 

de l’Église » (Code de droit canonique n° 529), le curé s’entoure de collaborateurs laïcs 

avec une équipe d’animation paroissiale, plus restreinte. Celle-ci met en œuvre les 

objectifs pastoraux avec tous les acteurs concernés. Ses membres font partie du conseil 

pastoral de paroisse et doivent être clairement identifiés par tous les paroissiens, reconnus 

par eux et par le curé.  

 [II.43] Le conseil paroissial pour les affaires économiques assure la bonne gestion 

des biens et des finances, dans un esprit d’honnêteté et de justice sociale, pour donner à la 

paroisse les moyens d’assurer sa mission pastorale, en tenant compte des priorités définies 

par le conseil pastoral de paroisse. Il doit aussi comprendre des membres des différentes 

communautés ecclésiales. 

 [II.44] Le synode invite l’archevêque à réajuster les statuts de ces instances 

paroissiales en fonction des orientations et de la nouvelle organisation proposées par le 

synode.  
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III.- Communauté ecclésiale 

1. Critères pour reconnaître une communauté ecclésiale  

1.1.- Vivre sa foi en communauté  

 [III.1] Nous avons bien conscience dans notre diocèse que la foi ne peut se vivre 

seul : il en jaillit un grand désir de se retrouver entre chrétiens dans une communauté où 

chacun trouve sa place, où l’on peut partager la Parole de Dieu et s’en nourrir afin d’en 

témoigner ensuite dans nos vies quotidiennes. 

 [III.2] À travers cette attente profonde, c’est bien l’expérience d’une vraie 

communion de l’Église qui s’exprime, telle que saint Paul la décrit dans sa première lettre 

aux Corinthiens (12, 13.25) : « Tous nous avons été baptisés dans l’unique Esprit pour 

former un seul corps… Dieu a voulu qu’il n’y ait pas de division dans ce corps mais que les 

différents membres aient tous le souci les uns des autres ».  

1.2.- Communauté et communion selon Vatican II  

 [III.3] Le concile Vatican II définit l’Église comme « une communauté de foi 

d’espérance et de charité » (CONCILE VATICAN II, Constitution Lumen Gentium, § 8), « tous 

les fidèles dispersés à travers le monde étant dans l’Esprit Saint en communion les uns 

avec les autres » (idem, § 13). 

 [III.4] La réalité véritable de l’Église est donc fondée sur notre communion avec 

Dieu, Père, Fils et Saint-Esprit : à l’image de l’union des trois Personnes Divines, nous 

sommes invités à vivre en fils de Dieu dans cette communion d’amour et vérité. 

 [III.5] Une communauté de foi n’est pas d’abord fondée sur des structures ni même 

sur les liens sociologiques entre ses membres, si fraternels soient-ils, mais avant tout sur la 

relation de ses membres entre eux et avec Dieu lui-même en relation, puisque trinitaire.  

1.3.- Critères nécessaires pour des communautés ecclésiales  

 [III.6.] Ainsi, pour que nos communautés soient vraiment ecclésiales, voici 

quelques caractéristiques nécessaires :  

- la confession de foi : la communauté est rassemblée au nom de Jésus-Christ ; 

- la Parole de Dieu : la communauté se met à l’écoute, se nourrit de la Parole de Dieu et en 

témoigne autour d’elle ; 

- la communauté est structurée par les sacrements ;  

- tous ont le souci de faire exister la communauté : d’où la nécessité que chacun soit 

reconnu et prenne sa part à la mission ; 
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- la communauté est ouverte aux autres communautés et ne se suffit pas à elle-même : d’où 

une capacité à accueillir, écouter les autres et vivre une fraternité selon l’Évangile du 

Christ ; 

- la communauté reconnaît un ministère ordonné, condition essentielle pour être signe 

d’une Église qui se reçoit du Christ.  

Toutes ces caractéristiques trouvant leur source et leur cohérence dans l’Eucharistie 

célébrée et vécue régulièrement.  

2.- Des communautés habitant le monde 

2.1.- Aimer le monde tel qu’il est, avec un regard de foi et d’espérance  

« Dieu a tant aimé le monde qu’Il a envoyé son Fils unique  

pour que, par Lui, le monde soit sauvé »  

Évangile selon saint Jean 3, 16 

 [III.8] À la suite du Christ, toute communauté d’Église est invitée à témoigner 

avant tout par un regard sur le monde, marqué par la foi et la confiance de Dieu en chaque 

homme : 

 - ce monde est habité par l’Esprit Saint : chaque communauté est appelée à discerner les 

signes de l’Esprit déjà à l’œuvre, à les mettre en lumière et à rendre grâce ; 

- toute communauté doit être, par sa qualité d’accueil et d’écoute, le reflet de cette 

espérance donnée par Dieu à tout homme, malgré et même au sein de ses faiblesses, ses 

échecs, ses doutes et ses angoisses.  

 [III.9] Face à l’évolution rapide et souvent inquiétante de notre monde, le repli sur 

soi ou le pessimisme sont une tentation : il revient aux chrétiens de porter ce regard de foi 

sur l’homme, fondé sur l’Incarnation. 

 [III.7]  Le synode invite chaque communauté à se situer par rapport à ces 

critères qui permettent d’identifier un groupe chrétien comme étant une 

« communauté ecclésiale » et de s’inscrire ainsi dans l’organisation des paroisses et des 

communautés proposée par notre assemblée. Il s’ensuit de pouvoir recevoir les 

ministères nécessaires tels qu’ils sont définis dans la quatrième partie, comme de rester 

fidèle à ces critères et à leur application.  
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2.2.- Témoigner en actes et en vérité  

 « Nous devons aimer, non par des paroles et des discours,  

mais par des actes et en vérité »  

1ère Lettre de saint Jean 3, 18  

 [III.10] Le Dieu de Jésus-Christ est entré dans l’histoire des hommes et, pour cette 

raison, ne cesse de nous envoyer au service des hommes : c’est au sein de notre vie 

quotidienne, familiale, sociale, associative, professionnelle que les baptisés doivent rendre 

compte du message de l’Évangile, pour être visage du Christ dans le monde.  

 [III.11] Les conditions actuelles pour l’engagement social et politique sont 

exigeantes et difficiles : dans la société devenue plurielle, les chrétiens sont parfois tentés 

de ne se retrouver qu’entre eux et de ne s’engager, même de façon très généreuse, qu’à 

l’intérieur de l’Église : or, l’Église ne peut être missionnaire que dans l’ouverture au 

monde, des plus proches aux plus lointains.  

 Nombre de chrétiens engagés dans la cité témoignent de ce souci d’ouverture et 

portent fort le souci d’une adéquation entre leur foi et la justesse de leurs actes. Mais nos 

comportements sont toujours à purifier pour s’ajuster au dessein de Dieu : le synode veut 

en souligner tout l’enjeu missionnaire. 

2.3.- Des communautés pleinement du monde et interpellant ce monde  

« De même que mon Père m’a envoyé dans le monde, moi aussi, je les envoie (...).  

 Ils ne sont pas du monde comme je ne suis pas du monde »  

Évangile selon saint Jean 17, 17-19 

 [III.12] Aucune communauté chrétienne ne vit pour elle-même. C’est dans ce 

monde du vingt et unième siècle, qu’elle doit témoigner :  

- en repérant les attentes des hommes et des femmes d’aujourd’hui, leurs souffrances et 

leurs joies ; 

- en connaissant ce monde dans ses diverses cultures : le comprendre de l’intérieur permet 

de rendre compte de sa foi dans un langage compréhensible aux hommes de ce temps ;  

- en tenant compte des conditions de vie actuelles : la grande mobilité, la différence de 

rythmes de vie incitent à des propositions d’Église diversifiées, plus adaptées à ces réalités ;  

- en ne désertant pas les lieux où la présence chrétienne est bien faible et où le synode 

ressent une urgence missionnaire.  

 [III.13] Nous avons également conscience de la complexité du monde actuel : sa 

profonde sécularisation, la requête d’autonomie, le rapport différent à l’autorité, les 

nouvelles questions autour de la bioéthique, de l’économie mondiale, de l’écologie, de 

l’immigration, etc.  
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 [III.14] L’Évangile ne donne pas de réponses toutes faites :  

- nos communautés ressentent le besoin de se former pour savoir se situer face à ces 

questions et en repérer les enjeux évangéliques ; 

- elles peuvent également être des lieux pour susciter, ouvrir un dialogue, donner des 

éléments de réponse, éveiller à une conscience plus évangélique, être source d’espérance. 

 [III.15] C’est la crédibilité de notre Église qui est en jeu à travers la qualité de notre 

présence et de notre interpellation au cœur de ces questions de société : nous mesurons 

l’urgence de répondre à ce défi, nous reconnaissons nos pauvretés, notre manque d’audace 

à témoigner.  

Le synode nous appelle à être inventifs et audacieux pour mieux y répondre.  

2.4.- Des communautés reflétant l’image de l’Église  

 [III.16] Si une communauté est vraiment ecclésiale, elle doit pouvoir relayer, au-

delà d’elle-même, la beauté du message évangélique dont elle vit : nos communautés 

souffrent souvent de l’image négative, moralisante et dogmatique de l’Église catholique 

transmise par nombre de médias, en particulier autour de son institution hiérarchique. 

Cette image de l’autorité est déformée et c’est à chaque baptisé de s’efforcer de rendre 

compte de la réalité de l’Église de façon plus juste. 

 [III.17] Alors que l’expérience de notre vie ecclésiale est la découverte d’un chemin 

de bonheur, de vraie liberté dans l’Esprit, nos communautés éprouvent fortement le désir 

de révéler au monde le visage de liberté et de compassion du Christ de l’Évangile reflétant 

l’amour du Père. Ce chemin de bonheur n’est pas une voie de facilité. Le message de 

l’Évangile est exigeant : il nous faut vivre cette tension difficile.  

3.- Communautés aux divers visages  

« Les dons de la grâce sont variés mais c’est toujours le même Esprit »  

1ère Lettre de saint Paul aux Corinthiens 12, 4 

 [III.18] À l’image du corps humain, formant un tout composé de plusieurs membres 

ayant chacun sa fonction propre, la communauté chrétienne prend des formes diverses. 

Loin de nuire à l’unité du Corps, c’est au cœur de cette diversité que se manifeste la 

richesse d’une Église missionnaire, reflétant les différents dons de l’Esprit.  

 [III.19] Cette pluralité est révélatrice de notre société : face à la requête 

d’autonomie de la personne et la tentation récurrente de l’individualisme, face à 

l’anonymat ou à la solitude, à la mobilité et à la précarité du travail, se manifeste le besoin 

de retrouver des liens dans des groupes où les cheminements personnels et diversifiés 

seront sans cesse reconnus. 
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 [III.20] Nous avons défini les critères qui permettent d’identifier une communauté 

comme étant une « communauté ecclésiale » ; regardons maintenant ce qui détermine la 

communauté.  

3.1.- Les communautés locales liées à un territoire géographique  

 [III.21] Dans un quartier, un village, une ancienne paroisse, des chrétiens se 

retrouvent pour des temps de prière, la célébration de sacrements comme les baptêmes, les 

mariages, ou encore les funérailles, des services ou des moments conviviaux. Ces 

communautés sont le reflet d’une réalité humaine et sociale.  

 [III.22] La dimension géographique reste la caractéristique fondamentale, quoique 

non exclusive, d’une communauté ecclésiale, la paroisse étant appelée à de faire la 

communion entre ses diverses communautés locales. Les paroisses sont invitées à soigner 

la qualité de vie de ces diverses communautés locales et à leur donner les moyens de vivre 

et de témoigner de l’Évangile.  

 [III.23] Dans d’autres localités, des chrétiens expriment fortement le désir de tels 

regroupements mais le petit nombre de ceux qui sont prêts à s’investir rend ces projets 

difficiles dans leur réalisation.  

 [III.24] La réalité de vie et la qualité des liens sont essentielles pour que ces 

communautés soient de véritables signes d’Église : notre souci premier est de soutenir 

toutes les initiatives déjà existantes permettant une vraie fraternité entre les membres, 

sans s’épuiser dans des défis impossibles à tenir.  

3.2.- les communautés de chrétiens par lieux ou réalités de vie  

 [III.25] Plusieurs lieux de vie permettent une réelle vie de communauté : des 

établissements catholiques d’enseignement, des aumôneries de jeunes de collèges ou de 

lycées, des aumôneries d’hôpitaux, de prisons, parfois aussi de maisons de retraite. Ces 

réalités peuvent marquer des étapes importantes ou des épreuves de la vie, répondre à une 

attente profondément humaine d’écoute et de reconnaissance et à un vrai 

questionnement. Dans ces lieux, chacun peut, en fonction de sa propre histoire, progresser 

dans sa foi et sa recherche de Dieu au contact des autres. 

 [III.26] Tout lieu de vie ne permet pas automatiquement la mise en place d’une 

réelle communauté ecclésiale : en plus de répondre aux critères définis auparavant, une 

véritable communauté humaine est nécessaire, avec une vie partagée et le souci d’être une 

famille d’Église.  
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 [III.27] Dans le souffle de Vatican II, ces communautés vivantes où chacun prend 

sa part dans l’animation, prêtres, religieux, diacres, laïcs, se sont développées et reflètent 

un nouveau visage d’Église.  

 [III.28] Si la richesse de tels lieux est indéniable, leur réalité et leur avenir sont 

fragiles car leur accompagnement demande des chrétiens disponibles et formés. Il 

convient d’aider ces communautés en tissant des liens avec d’autres communautés, par le 

soutien d’autres chrétiens, par une aide matérielle et financière. Il convient également de 

continuer à fonder, en osant appeler des animateurs, pour des mandats précis, afin de 

respecter leurs autres engagements, et à les accompagner dans leur mission.  

 [III.29] Le synode veut encourager de tels lieux d’Église si précieux, souligner la 

nécessité de les soutenir, de les développer. Il convient de susciter des aumôneries dans 

d’autres réalités importantes de la vie actuelle. Soyons conscients de notre responsabilité 

de baptisés pour cet engagement de présence et d’écoute. 

3.4.- Équipes de chrétiens unis par une même sensibilité spirituelle  

 [III.30] Certaines équipes de chrétiens, liées par une sensibilité spirituelle, pastorale 

ou liturgique, ont une place bien précise au sein de la paroisse. Certaines célèbrent 

régulièrement l’eucharistie. Elles peuvent être reconnues par le curé comme de réelles 

communautés ecclésiales. Elles sont alors directement concernées par l’interpellation du 

synode et sa proposition d’organisation.  

 [III.31] Il revient à ces groupes constitués de se situer par rapport aux critères qui 

définissent une communauté ecclésiale. Ils doivent témoigner d’une vraie vie de 

communauté, se situer dans la paroisse comme l’une des communautés. Ils retrouvent la 

paroisse réunie lorsqu’elle vit une célébration eucharistique unique. Un des membres fait 

partie du conseil pastoral de paroisse pour représenter sa communauté ecclésiale dans la 

mise en œuvre du projet pastoral de la paroisse.  

 [III.32] Partant, ces groupes de chrétiens peuvent prétendre aux droits et devoirs 

d’une communauté ecclésiale tels qu’ils sont définis dans le synode, en particulier 

l’organisation des ministères au sein de la communauté.  

 [III.33] Nous invitons ces groupes de chrétiens, véritables communautés ecclésiales, 

à trouver dans la paroisse de leur lieu d’insertion « le signe et le moyen de leur 

communion avec l’Église diocésaine » (Document de la Commission théologique, page 36).  
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4.- Vie de la communauté 

 « Ils étaient fidèles à écouter l’enseignement des apôtres et à vivre en communion 

fraternelle, à rompre le pain et à participer aux prières »  

Actes des Apôtres 2, 42 

 [III.34] Les communautés doivent refléter une véritable vie d’Église avec ses 

dimensions fondamentales de fraternité et de solidarité, ancrées dans la lecture de la 

Parole de Dieu et la vie de prière, annonçant l’Évangile dans un souci de visibilité. Elles 

doivent être le lieu des initiatives. Le synode exhorte les chrétiens à redoubler 

d’imagination et d’initiative pour donner à leur communauté de vivre et témoigner de 

l’Évangile. Les paroisses aideront les chrétiens à mettre en œuvre leurs initiatives, 

lorsqu’elles demeurent au service de la communion de toute la paroisse.  

4.1.- Fraternité  

 [III.35] Selon le récit des Actes, la croissance rapide des premières communautés 

chrétiennes est bien le fruit d’un amour rayonnant vécu entre les personnes. C’est par 

cette qualité d’amour, les uns envers les autres, qu’une communauté chrétienne peut 

porter témoignage. 

 [III.36] Celle-ci s’exprime par : 

- sa capacité à accueillir, écouter et accompagner dans la durée ceux qui, pour différentes 

raisons, frappent à sa porte ; 

- sa faculté à tisser des liens chaleureux et fraternels entre les membres, par des moments 

gratuits de convivialité, par une attention aux personnes isolées, par son souci de rejoindre 

toutes les générations ; 

- l’humilité et la joie de ses membres, heureux d’être aimés de Dieu ; 

- le respect et la reconnaissance de la personnalité de chacun, le souci de vérité les uns 

envers les autres, la faculté à ne pas porter de jugement mais à se pardonner 

mutuellement.  

 [III.37] Cet amour mutuel a sa source, non d’abord dans nos propres forces, mais 

dans notre relation au Christ : découvrir que nous sommes aimés personnellement, au 

creux même de nos fragilités, nous apprend à grandir peu à peu dans l’amour du prochain. 

 [III.38] Cette expérience de fraternité donne alors soif de Dieu et peut être signe du 

Royaume déjà-là et à venir : bien des communautés de notre diocèse, si modestes soient 

elles, essaient de vivre déjà de cet amour mutuel reçu de Dieu.  

 [III.39] Avec humilité, nous reconnaissons parfois que nos communautés ne 

reflètent pas assez cette vraie fraternité : par un manque d’attention ou de charité envers 

tel membre ou tel groupe, lorsqu’un service est accaparé et devient une prise de pouvoir.  
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 [III.40] Le synode nous invite à nous laisser convertir les uns les autres pour peu à 

peu correspondre à cette interpellation du Christ : « à ceci tous vous reconnaîtront pour 

mes disciples, à l’amour que vous aurez les uns pour les autres » (Évangile selon saint Jean 

13, 34-35). 

4.2.- Solidarité avec les plus pauvres  

 [III.41] À la suite du Christ qui s’est fait proche des plus petits, nos communautés 

doivent témoigner de cette priorité de présence aux plus fragiles.  

 [III.42] Dans notre société, les visages de cette pauvreté sont multiples et se 

manifestent de bien des manières, dont voici quelques formes :  

- en cette période de crise financière, le nombre de personnes vivant la réalité du chômage 

ou la précarité de l’emploi ne cesse d’augmenter, en particulier chez les jeunes ; 

- des personnes sont touchées par le handicap, la maladie ou le deuil d’un proche et sont 

souvent très démunies pour y faire face ; 

- d’autres vivent une grande solitude : personnes âgées isolées, hommes ou femmes seules 

à la suite d’une séparation de couple ou d’un veuvage ; 

- certains se sentent exclus de notre société : immigrés, SDF, etc. ;  

- d’autres se sentent en marge de l’Église : divorcés, remariés ou non, prêtres ou religieux 

ayant quitté leur ministère ou leur monastère, etc. 

 [III.43] Autant de situations de fragilité qui sollicitent l’attention de nos 

communautés aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur. 

 [III.44] Lorsque ces personnes en souffrance font partie de nos communautés ou 

viennent frapper à notre porte, ce sont nos capacités d’accueil, d’écoute et 

d’accompagnement dans la foi qui sont en jeu. 

 [III.45] Des membres de nos communautés s’engagent aussi au sein d’organisations 

extérieures à l’Église. Le synode veut souligner et encourager tous ces efforts déjà entrepris 

par nombre de chrétiens, manifestant un témoignage de foi authentique. 

4.3.- Place de la Parole de Dieu et de la prière  

 [III.46] Aucune communauté ne se réunit pour elle-même, c’est le Christ qui la 

convoque : dans la fidélité aux apôtres et à la tradition de l’Église, c’est à travers l’écoute de 

la Parole qu’une communauté se structure, se nourrit et grandit dans sa foi. 
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 [III.47] Le concile Vatican II a remis en valeur la place essentielle de la Parole de 

Dieu et notre assemblée synodale se réjouit devant la soif manifestée par les chrétiens de 

se nourrir de l’Écriture et le désir, fortement exprimé, de formation pour mieux la 

comprendre et en vivre.  

 [III.49] Proposer l’Évangile largement, le lire à plusieurs dans des petits groupes, se 

laisser travailler par lui, etc., autant de projets que le synode veut encourager fortement.  

 [III.50] N’en restons pas au désir. N’ayons pas peur d’avoir l’initiative d’un temps 

autour de la Parole de Dieu. Soyons audacieux dans notre foi, tout en restant lucides sur 

notre petit nombre. N’ayons pas peur d’élargir notre invitation aux chrétiens nouveaux 

venus, en recherche de sens. Donnons à ces temps de prière de nous transformer et de 

nous renvoyer au monde.  

4.4.- Visibilité de nos communautés  

 « Celui qui a vraiment rencontré le Christ ne peut le garder pour lui-même,  

il doit l’annoncer »  

JEAN-PAUL II, Lettre Apostolique Novo Millenio Ineunte, n° 40 

 [III.51] Nous ne sommes plus en période de culture chrétienne mais en période de 

mission : nous sommes confrontés à la fois à un contexte d’indifférence religieuse où la foi 

est hors du champ social, à une perte de mémoire culturelle chrétienne et, en même 

temps, à la montée de nouvelles quêtes spirituelles. 

 [III.52] Dans le même temps, nous restons marqués dans nos mentalités 

chrétiennes par une culture de « l’enfouissement » de notre foi, par une conception de la 

laïcité ou par la peur d’un prosélytisme qui ne respecterait pas la liberté de l’autre. 

 [III.53] Pourtant le seul témoignage de vie ne suffit pas. Nous devons rendre 

compte ouvertement de Celui qui nous fait vivre en faisant connaître la personne du 

Christ et en osant dire les effets bénéfiques de la foi chrétienne dans nos vies d’hommes et 

de femmes. 

 [III.48] Nombreuses sont les propositions évoquées lors de la préparation du 

synode ou les initiatives déjà mises en œuvre : 

- oser commencer nos rencontres fraternelles par un véritable temps de prière et de 

louange, centré sur l’Évangile ; 

- être assidus à la lecture de la Parole pour grandir dans une relation personnelle au 

Christ et partager entre fidèles les fruits de cette lecture de foi ; 

- favoriser des temps de partage de la Parole avant la messe ou en semaine ; 

- inviter les équipes de préparation de la liturgie à prendre le temps de se laisser 

interpeller ensemble par la Parole… 
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 [III.54] D’autre part, notre foi vise à humaniser l’ensemble de la société et, par là, 

comporte des implications éthiques qui doivent être exprimées et vécues publiquement. 

Débordons d’imagination pour annoncer publiquement notre foi dans une société qui a 

tendance à reléguer le religieux dans le domaine privé. 

 [III.56] Autant de propositions à encourager en discernant les priorités pastorales et 

à quel niveau du diocèse de tels projets doivent être portés : si les communautés peuvent 

en pressentir le besoin, unissons nos forces au niveau de la paroisse ou même du diocèse. 

 [III.57] Cela invite à une meilleure communication et communion entre les 

diverses communautés : nous avons besoin les uns des autres, il serait bon de cultiver des 

liens entre les différents acteurs de la pastorale (paroisses, services, mouvements), de 

prendre les moyens de se rencontrer, de faire circuler l’information à travers les moyens 

de communication diocésains et paroissiaux.  

 [III.58] La paroisse permet cette communion entre les communautés ecclésiales, et 

avec l’Église universelle, tout particulièrement dans la célébration eucharistique. Le lien 

de ces communautés à la paroisse permet de mettre en lumière leur réel caractère 

ecclésial. C’est ainsi que ces groupes de chrétiens seront partie intégrante de la structure 

ecclésiale, une des communautés en communion à l’intérieur de la paroisse.  

   

 

 [III.55] Notre assemblée synodale se réjouit des propositions nombreuses de nos 

communautés pour oser annoncer publiquement notre foi. Elles sont de différents 

ordres et visent divers objectifs :  

- ouvrir des lieux chrétiens bien identifiés où peuvent s’exprimer les questions de tous 

ordres ; 

- être présent aux débats de société et proposer nous-mêmes des échanges sur des sujets 

existentiels en étant clairement identifiés comme chrétiens ; 

- mettre en valeur le trésor et la beauté de nos églises ;  

- organiser des manifestations significatives de notre message chrétien : théâtre 

religieux, actions en faveur d’un monde solidaire, etc. ; 

- soigner nos célébrations, la beauté de la liturgie, le climat d’authenticité de la prière, 

le caractère joyeux de notre foi ; 

- laisser des églises ouvertes, signes d’une Église ouverte. 
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IV.- Au service de la mission 

« Cependant la Parole de Dieu se répandait et progressait »  

Actes des Apôtres 12, 24 

 [IV.1] La communauté chrétienne trouve son origine et son commencement dans 

la communauté des disciples réunis par Jésus. Ceux-ci partagent la vie de Jésus, suivent ses 

enseignements, écoutent la Parole de Dieu, sont témoins des signes du Royaume qu’Il 

accomplit, découvrent sa charité et son attention pour les plus petits. Puis Jésus les convie 

à poursuivre sa mission en communion avec lui.  

 [IV.2] Aujourd’hui encore, l’Église reçoit cet appel du Christ à porter sa mission 

pour que la Parole de Dieu se répande par toute la terre et au cœur de chaque personne. 

Cet appel ne concerne pas seulement la structure hiérarchique de l’Église mais bien 

chaque baptisé, chacun selon son état, sa fonction et ses charismes.  

 [IV.3] Le monde dans lequel nous vivons change très vite. La vie de l’Église revêt 

de nouveaux contours, la pratique religieuse n’a plus toujours la même forme, le nombre 

de prêtres diminue sensiblement, nos communautés ont davantage pris conscience de la 

mission de chaque fidèle baptisé. L’enquête de situation réalisée à la fin de l’année 2008 

reflète ces évolutions. Nos paroisses, communions de communautés, sont devenues très 

grandes tout en vivant une convivialité et une réelle proximité.  

 [IV.4] Notre organisation ecclésiale s’est pendant longtemps appuyée sur le 

ministère du prêtre comme s’il était le seul garant de la mission de l’Église. Avec toutes les 

évolutions que peut connaître notre Église, il importe de réajuster notre organisation à la 

réalité présente afin que l’Évangile résonne encore aujourd’hui au cœur de notre monde.  

1.- Services et ministères dans la paroisse 

1.1.- Les multiples tâches de la vie paroissiale 

 [IV.5] L’Église est l’affaire de tous, comme une vraie famille où chacun a sa place et 

remplit sa mission propre. Les domaines d’implication dans la vie de l’Église sont 

nombreux et chacun peut, selon ses compétences, pour un temps donné, prendre 

pleinement sa part dans la mission. Il y a toujours un service à rendre, que ce soit dans la 

transmission de la foi et l’annonce de l’Évangile, dans l’aide et l’exercice de la charité, dans 

l’accueil, dans la liturgie, dans la gestion matérielle, etc. Nombreuses sont les personnes 

qui donnent de leur temps pour faire vivre leur paroisse et leur communauté ecclésiale.  

 [IV.6] Il importe que nos communautés permettent ces multiples participations à 

leur vie : il en va de leur aptitude à répondre aux multiples défis d’aujourd’hui. Nous avons 
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évoqué les divers points d’attention pour que l’Église vive et témoigne de l’Évangile : 

l’Église doit apparaître comme un véritable lieu de vie où chacun se plaît à demeurer, où 

chacun vient non pas pour consommer un sacrement mais pour prendre part à la vie de 

Dieu telle qu’elle se communique dans la vie des hommes.  

 [IV.7] Nos paroisses doivent être vigilantes pour permettre à chacun de trouver sa 

place dans l’Église, pour que nul ne se sente exclu ou mis de côté, pour que chacun sente 

que le Christ et l’Église comptent sur lui dans la mise en œuvre de l’Évangile. Si cette 

interpellation concerne toute la paroisse, il sera bon qu’elle soit portée plus 

particulièrement par les communautés attentives à une plus grande proximité. 

1.2.- Diverses missions pour la vie des communautés ecclésiales 

 [IV.8] Les communautés ecclésiales sont en lien permanent avec la paroisse, 

comme il a été vu auparavant. Dans la perspective des divers défis que doit relever une 

communauté dans la paroisse, voici quelques responsabilités qui apparaissent nécessaires 

pour que chaque communauté puisse vivre et témoigner de l’Évangile.  

 [IV.9] À la suite du Christ, l’Évangile nous presse d’être attentifs à la personne 

humaine, avec toutes ses attentes et tous ses besoins : la solidarité et la charité doivent être 

un point d’attention dans nos communautés, avec l’écoute, l’attention aux personnes 

seules et aux malades ; nos communautés sont appelées à être un véritable lieu de vie, une 

famille où chacun a sa place.  

 [IV.10] Au moment où il retourne vers son Père, Jésus envoie ses disciples porter la 

Bonne Nouvelle ; aujourd’hui encore l’Évangile nous presse d’annoncer la foi à temps et à 

contretemps ; c’est ainsi que s’organise la catéchèse dans nos communautés, pour les plus 

jeunes comme pour les adultes, de même qu’une formation et une présentation organique 

du contenu de notre foi. Nos communautés doivent proposer la foi, participer à 

l’évangélisation.  

 [IV.11] Il ressort des équipes de préparation du synode une grande attention à la 

vie spirituelle : l’accès aux sacrements, en particulier l’eucharistie, la lecture et la 

méditation de la Parole de Dieu, la prière sous toutes ses formes. Tout cela doit faire partie 

du cœur de la vie de la communauté ecclésiale.  

 [IV.12] Il ne faut pas oublier la présence visible de l’Église dans le monde, sa 

capacité à communiquer, ainsi que la gestion matérielle sans laquelle nos idées ne 

pourront pas être réellement mises en œuvre.  

 [IV.13] Enfin, tout cela ne peut se réaliser que sous la conduite d’un responsable, 

garant de la mission tout entière.  
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1.3.- Le ministère dans l’Église 

« Les dons qu’Il a faits aux hommes, ce sont d’abord les Apôtres, puis les prophètes  

et les missionnaires de l’Évangile, et aussi les pasteurs et ceux qui enseignent. 

De cette manière, le peuple saint est organisé pour que les tâches du ministère  

soient accomplies, et que se construise le corps du Christ »  

Lettre de saint Paul aux Éphésiens 4, 11-12 

 [IV.14] Il existe une tension positive permanente dans l’Église entre sa dimension 

de Peuple de Dieu, si bien mise en valeur par le Concile Vatican II, et sa constitution 

hiérarchique, l’une n’allant pas sans l’autre. C’est Dieu qui convoque les hommes à 

partager sa propre vie ; à la naissance de l’Église, le Christ lui donne ses fondations, avec 

les apôtres à qui Il confie la charge de sa propre mission.  

 [IV.16] Dans la tradition de l’Église, il y a plusieurs formes de ministères. Tout 

d’abord, les ministères ordonnés (évêque, prêtres et diacres) : ils sont choisis et appelés 

pour remplir une mission dans l’Église, recevant un sacrement qui les ordonne à cette 

mission de façon définitive. D’autre part les ministères institués (lecteur et acolyte – celui 

qui accompagne le prêtre essentiellement dans le service de l’autel) : ils sont conférés à des 

hommes de manière stable, puis aux clercs avant le sacrement de l’ordre (Code de droit 

canonique n° 230).  

 [IV.18] Le ministère est une responsabilité à part entière et se reçoit du curé. Il lui 

faut être reconnu par tous : par l’institution ecclésiale, par les fidèles et, le cas échéant, par 

les autorités civiles. Le lien avec le curé doit être perceptible : c’est lui qui nomme la 

personne aux ministères correspondants. Ce dernier veillera à ce que la personne en 

charge d’un ministère soit accompagnée et puisse rendre compte de sa mission. 

 [IV.15] La paroisse s’organise en confiant des responsabilités à certains de ses 

membres. Certaines responsabilités seront reconnues comme des ministères dans notre 

diocèse. Un ministère est un service confié à un membre de l’Église par l’évêque, 

principe et fondement de l’unité dans son diocèse. Coopérateur de l’évêque, le curé a le 

pouvoir d’envoyer les fidèles en mission.  

 [IV.17] La situation actuelle de nos paroisses requiert que certaines 

responsabilités de la vie ecclésiale soient confiées à des chrétiens compétents sous le 

mode d’un ministère. Le ministère, ici, est une mission d’Église précise ; il comporte 

une réelle responsabilité et non pas une simple suppléance ; il s’agit d’une mission 

reconnue par la communauté ; il convient que cette mission ne soit pas tacite mais bien 

explicite, avec une lettre de mission donnée par le curé, un engagement dans la durée 

pour une certaine stabilité, et limité par un mandat déterminé.   
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 [IV.19] La reconnaissance du ministère par le curé se fait par le biais de la lettre de 

mission, la notification de la nomination et une célébration liturgique adéquate. Il importe 

que soit rendu visible le nom et le visage des personnes qui reçoivent un ministère afin 

que la communauté les identifie en tant que telles.  

 [IV.20] Les conditions de réception et d’exercice du ministère varieront selon le 

ministère lui-même ; cependant, certains éléments resteront valables quel que soit le 

ministère. Il faut évaluer l’amplitude de la mission en relation avec la vie du fidèle laïc. Il 

convient de mettre en lumière la dimension plus collégiale d’exercice de la mission : la 

mission n’est pas le fait d’une personne individuelle mais bien celui de l’Église tout entière 

qui le confie de manière pleine et définitive à ses ministres ordonnés, et de façon précise 

et temporaire à tel ou tel membre de la paroisse.  

 [IV.21] On associe trop souvent un ministère à un pouvoir, pour les ministres 

ordonnés comme pour les laïcs ; le ministère est lié à la dimension de service ou 

dimension diaconale. Les diacres permanents nous rappellent cette dimension de service 

dans l’Église, ayant été ordonnés pour ce ministère. L’exercice d’un ministère doit 

permettre l’implication du plus grand nombre à la vie de l’Église, multipliant les lieux de 

service afin que chacun puisse prendre sa part dans la mission. 

 [IV.22] Si la dimension collégiale empêche une personnalisation trop marquée de la 

mission, la dimension spirituelle est également fondamentale. Celle-ci se manifeste 

notamment par le fait de porter sa mission dans la prière, mais avant tout par la 

sanctification personnelle. Nous recevons une mission en raison de notre être de baptisé : 

notre baptême a besoin de s’épanouir dans une relation personnelle avec Dieu. Divers 

moyens sont à notre disposition : la vie sacramentelle, la lecture et la méditation de la 

Parole de Dieu, la Liturgie des Heures, l’adoration, le chapelet, etc. Chacun saura trouver 

le moyen qui lui convient, sans oublier la priorité des sacrements et de la Parole de Dieu. 

1.4.- Organisation des ministères dans la paroisse et ses communautés 

 [IV.24] Nous allons préciser les ministères reconnus dans notre diocèse. 

L’organisation collective des ministères appartient à la paroisse, sous la responsabilité du 

curé. Dans cette perspective la paroisse assure la catéchèse, la préparation aux sacrements, 

 [IV.23] Le ministère requiert une formation adéquate pour que la personne soit 

en mesure de bien remplir la mission qui lui est confiée. Il sera bon que la formation 

permanente organise une formation en conséquence, selon les domaines de 

responsabilité : de même que le FLER avait pour objectif de former des laïcs en 

responsabilité, cette formation pourra donner aux fidèles les éléments nécessaires afin 

qu’ils puissent assumer les ministères qui leur seront confiés.  
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l’organisation caritative. Les communautés prennent part, à leur manière, à la dimension 

ministérielle de l’Église. Pour cela, chacun des ministères que nous présentons doit être 

assuré dans la communauté afin qu’elle vive et témoigne de l’Évangile.    

 [IV.25] La vie des communautés ecclésiales est animée par une équipe d’au 

moins trois personnes, sous la conduite d’un responsable. Chacun des membres porte 

attention à l’une des missions fondamentales de la communauté, chargé ainsi d’un 

ministère. Qu’un membre porte plus particulièrement l’attention à une mission dans la 

communauté n’exempte pas les autres membres de la communauté de cette mission ; 

bien au contraire, il doit permettre à chacun de prendre sa juste part dans la mission. 

 [IV.26] Pour que la communauté puisse vivre et remplir sa mission, il est 

nécessaire qu’un membre assure la responsabilité de l’ensemble pour conduire la vie de 

la communauté. Il s’agit d’un ministère de conduite de la communauté avec une 

véritable autorité dans la gestion de la vie de la communauté. Le fidèle en charge de ce 

ministère veille à la vie de la communauté. Il veille à la communion dans la 

communauté et avec la paroisse. Il s’assure que les différents autres ministères sont bien 

assurés dans la communauté. Il est appelé le délégué pastoral de la communauté.   

 [IV.27] Ensuite, le ministère de la charité : le fidèle en charge de ce ministère 

veille à la dimension de solidarité de la communauté, à identifier les besoins et à 

coordonner les actions dans ce sens. Il s’agit de faire de la communauté un véritable 

lieu d’accueil et d’écoute où la charité est palpable et laisse transparaître sa bonne 

odeur : quiconque frappe à la porte doit découvrir qu’il est attendu et aimé. La personne 

chargée de ce ministère veille à ce que les personnes seules et isolées ne soient pas 

oubliées, qu’une entraide puisse s’établir entre les membres de la communauté : visite 

aux malades, accueil des nouveaux arrivants, etc. Il faut redoubler d’imagination pour 

que la communauté apparaisse comme un véritable lieu de paix et de charité, avec des 

églises ouvertes et accueillantes.  

 [IV.28] Puis, le ministère de l’annonce : l’annonce peut prendre de multiples 

formes. La personne en charge de ce ministère veille à ce que la communauté annonce 

l’Évangile là où elle vit. En plusieurs lieux du diocèse ont jailli des initiatives 

d’évangélisation : les cours alpha, les cellules d’évangélisation, la visite aux habitants, 

etc. Il ne suffit pas d’attendre que l’on frappe à notre porte mais bien d’aller vers les 

autres pour leur annoncer la Bonne Nouvelle. L’accès aux églises et la mise en valeur de 

ces lieux comme un véritable temple du Seigneur peut être une manière de témoigner 

dans le monde de la Bonne Nouvelle. La visibilité là où se trouve la communauté peut 

apparaître comme une première annonce. La personne en charge peut proposer ou 

rendre accessible une formation dans les domaines évoqués dans le premier chapitre. Il 

nous faut toujours mieux apprendre comment vivre en chrétien pour rendre compte de 

notre foi à nos contemporains dans le langage qui est le leur aujourd’hui. 
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  [IV.33] S’il n’est pas possible de trouver des personnes capables de recevoir ces 

ministères dans chaque communauté, d’assurer, en plus du ministère de conduite, deux 

autres ministères, on s’interrogera sur l’existence d’une réelle communauté ecclésiale.  

 [IV.29] Ensuite, le ministère de la prière : pour être ecclésiale, une communauté 

se réunit autour de son Seigneur ; « un chrétien seul est un chrétien en danger » et, s’il 

est bon de se retirer seul dans sa chambre pour prier, il est vital de se réunir entre 

chrétiens pour prier ensemble. La personne en charge de ce ministère veille à organiser 

des temps de prière dans la communauté. La communauté étant invitée à rejoindre 

l’eucharistie paroissiale le dimanche, ces temps de prière sont organisés habituellement 

en semaine. Les temps de prière peuvent être une liturgie vespérale (le chant des 

psaumes), une lecture priante de la Parole de Dieu. Le service de pastorale liturgique et 

sacramentelle est invité à proposer plusieurs formes de prière afin que chaque 

communauté puisse adopter celle qui convient le mieux à sa physionomie. Il est bon de 

privilégier l’utilisation des églises pour habiter ces lieux sacrés, signe de la présence de 

Dieu au cœur de nos communes. La personne en charge de ce ministère peut faire 

connaître les initiatives de prière commune portées par tel ou tel fidèle de la 

communauté (partage biblique, chapelet, neuvaine, etc.).  

 [IV.30] Pour permettre la bonne marche des projets pastoraux, un fidèle laïc sera 

choisi pour porter le souci matériel : le bon entretien des bâtiments, notamment des 

églises, la mise à disposition des moyens. Ce chrétien est en lien avec le trésorier de la 

paroisse et le conseil paroissial aux affaires économiques pour évoquer les divers besoins 

afin que la communauté puisse avoir les moyens de ses projets. Il s’agit d’un véritable 

ministère, une attention concrète aux moyens mis à disposition de la mission. 

 [IV.31] Ces ministères, de la conduite de la communauté, de la charité, de 

l’annonce, de la prière et de la dimension concrète, sont confiés à des fidèles par le 

curé, en concertation avec l’EAP. Il ne sera pas possible d’avoir cinq personnes 

différentes dans toutes les communautés. Il convient que l’équipe soit composée d’au 

moins trois personnes et que les grandes missions de l’Église soient bien prises en 

compte. Une même personne peut cumuler deux ministères distincts. Cette petite 

équipe, cœur actif de la communauté, prend le temps de prier ensemble.  

 [IV.32] La charge d’un ministère est confiée pour un mandat de trois ans, 

renouvelable. L’équipe, cœur actif de la communauté, rencontre l’EAP au moins deux 

fois dans l’année et reste liée au ministère du curé : elle peut ainsi insérer son action au 

cœur de la pastorale de la paroisse et rendre compte de la mission qui lui est confiée.  
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2.- Les acteurs de la mission 

« Ce n’est pas vous qui m’avez choisi, c’est moi qui vous ai choisis et établis  

afin que vous partiez, que vous donniez du fruit, et que votre fruit demeure.  

Alors, tout ce que vous demanderez au Père en mon nom, Il vous l’accordera »  

Évangile selon saint Jean 15, 16 

 [IV.34] L’Église n’est pas une société comme une autre : elle se reçoit de Dieu et 

trouve sa finalité en Dieu. Son organisation reflète le mystère qui la fonde et l’entoure. 

L’Incarnation, union parfaite de Dieu et de l’homme dans la personne du Christ, reste la 

clef de son organisation : l’Église est animée par l’Esprit Saint et insérée au cœur du 

monde. Demeure une tension entre sa dimension divine et sa dimension humaine, tension 

qui apparaît lorsque l’Église cherche à se conformer à l’œuvre de Dieu tout en étant 

pleinement insérée dans le monde dans lequel elle vit.   

 [IV.35] C’est l’Esprit qui est à l’œuvre dans l’Église ; cependant, l’Esprit rend 

participants les hommes pour réaliser l’œuvre du Père et conduire tous les hommes au 

Christ. Par l’Église, nous recevons donc notre mission de l’Esprit, mission que nous ne 

possédons pas mais qui nous est confiée. Il importe de ne jamais se sentir propriétaire 

d’une mission mais, appelés par le Christ, de mettre nos charismes au service de l’Église et 

du bien commun du Peuple de Dieu.  

 [IV.36] La vie de la paroisse et de ses communautés se structure autour de trois  

acteurs distincts : les baptisés au service de la mission, les laïcs en mission ecclésiale et les 

ministres ordonnés (diacres et prêtres, en communion avec l’évêque).  

2.1.- Les baptisés au service de la mission 

 [IV.37] La mission de l’Église n’est pas confiée à certains seulement, elle est liée à 

l’être de baptisé. Chacun doit prendre part à sa mission, chacun selon son état et l’appel 

qu’il reçoit. Il faut distinguer les diverses formes d’implication dans la vie paroissiale. Si les 

ministères sont clairement définis, il peut y avoir de multiples responsabilités sous des 

formes très différentes. Il faut veiller à ne pas posséder une mission, à mettre ses talents au 

service de la communauté et non pas de soi-même. Enfin, une responsabilité se reçoit d’un 

autre. 

 [IV.38] Au-delà des responsabilités, chacun peut prendre sa part de service dans la 

vie de l’Église pour ne pas être spectateur mais bien acteur de la vie de l’Église. Il est du 

droit de chaque fidèle d’avoir des initiatives pour faire vivre la communauté : la paroisse 

doit aider à la bonne mise en œuvre des initiatives qui permettent de mieux vivre et 

témoigner de l’Évangile, tout en veillant à ce que ces initiatives ne détruisent pas l’unité 

paroissiale.  
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 [IV.39] La paroisse veillera à proposer de multiples lieux d’implication des fidèles, 

n’hésitant pas à proposer des petites responsabilités limitées dans le temps. La dimension 

diaconale ou de service doit être première, reflétant l’être même de l’Église, servante du 

Seigneur.  

 [IV.40] Dans la bonne organisation de la vie paroissiale, soyons attentifs à la place 

des jeunes : non pas une place à côté mais bien au cœur de la vie de l’Église.  

 [IV.41] Les responsabilités doivent tenir compte des domaines de compétence de 

chacun qui, s’ils n’entraînent pas automatiquement une responsabilité, sont un élément 

important dans la bonne marche de la vie paroissiale. Il faut veiller à la transmission de la 

responsabilité, à ce que l’implication dans la vie de l’Église ne soit pas au détriment de la 

vie familiale, à une formation adéquate, à relire la mission reçue. La pratique du mandat 

limité dans le temps permet une juste liberté, et de la paroisse et de la personne appelée.  

 [IV.42] Au-delà de l’engagement paroissial, chaque fidèle doit vivre pleinement sa 

vocation baptismale : prière et sacrements, avec une place toute particulière pour la Parole 

de Dieu, témoignage dans le monde et annonce de la foi, charité et entraide.  

2.2.- Les laïcs en mission ecclésiale 

 [IV.43] Les baptisés sont appelés à vivre pleinement de l’Évangile dans la fidélité à 

leur baptême. Leur statut leur donne droit à des initiatives dans la vie de l’Église, à 

s’associer pour la mise en œuvre de ces initiatives, à être formés et soutenus dans leurs 

initiatives. Par ailleurs, le baptême leur donne de pouvoir être appelé aux instances de la 

mission et de recevoir des charges.  

 [IV.44] Parmi tous les baptisés au service de l’Évangile, certains sont appelés à 

recevoir une mission spécifique dans la vie de l’Église, recevant par-là une mission 

ecclésiale. C’est ainsi que le diocèse de Rouen reconnaît des ministères pour que les 

communautés ecclésiales puissent vivre et témoigner de l’Évangile.  

 [IV.45] Le ministère est une mission d’Église précise ; ses diverses missions ont été 

définies dans la première partie du chapitre ainsi que son mode d’exercice. Il s’inscrit dans 

la vie et l’organisation de l’Église. Il comporte une réelle responsabilité tout en étant 

confié par le curé.  

 [IV.46] Les femmes sont très présentes dans la vie de l’Église, souvent plus 

disponibles que les hommes ; il reste parfois une certaine tiédeur pour leur confier des 

responsabilités au même titre que les hommes. Si le ministère ordonné est réservé aux 

hommes, cela ne signifie pas que les ministères sont réservés pour autant aux hommes. 

Nos paroisses seront attentives à donner à chacun sa juste place. 
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2.3.- Les diacres 

 [IV.47] Parmi les fidèles, certains sont ordonnés comme diacres, étant ainsi 

configurés au Christ serviteur. Nous considérons le développement du diaconat permanent 

comme une chance pour l’Église aujourd’hui. Les diacres manifestent que l’Église se met 

au service de l’humanité, au service du bien de l’homme ; ils manifestent également la 

dignité du travail comme étant une réelle participation à l’œuvre de la création.  

 [IV.48] Les diacres peuvent être insérés en tant que tels dans le monde du travail et 

de la vie des hommes, recevoir une mission particulière dans la vie de l’Église, ou bien 

encore rendre des services spécifiques dans la paroisse. Lorsqu’ils sont mariés, ils 

témoignent, avec leur épouse, de l’importance de la vie de famille, première cellule 

d’Église où chacun peut grandir dans la vie humaine et dans la vie chrétienne.  

 [IV.49] Le synode souhaite que l’Église diocésaine multiplie cet appel au diaconat, 

n’hésitant pas à interpeler directement les chrétiens. Il invite aussi à rechercher des lieux 

où leur service est attendu et où leur mission sera particulièrement prophétique.  

 [IV.50] Le diacre a une place spécifique dans la paroisse, ayant choisi d’ordonner 

toute sa vie au service de l’Église. À son service il célèbre des sacrements. Le diacre peut 

aider aussi au lien entre l’Église et les habitants de la paroisse.  

 [IV.51] Le synode invite l’évêque à préciser les contours du ministère diaconal dans 

notre diocèse et dans nos paroisses. Il serait bon que les communautés chrétiennes où se 

trouvent les diacres connaissent davantage la mission qui leur est confiée.  

2.4.- Les prêtres 

 [IV.52] Les prêtres ont toujours été au cœur de la vie paroissiale. Le plus petit 

nombre de prêtres comme la prise de conscience de la mission de chaque baptisé nous 

conduisent à repenser la manière dont s’exerce le ministère du curé au cœur de la paroisse. 

Les équipes de préparation du synode ont été très sensibles à recentrer le ministère du 

prêtre sur l’essentiel de son être et de sa mission. Le synode veut se faire l’écho de cette 

préoccupation. 

 [IV.53] Le cœur du prêtre est son choix absolu du Christ, ce qu’il manifeste tout 

particulièrement lorsqu’il célèbre l’eucharistie alors qu’il agit « in persona Christi ». Sa vie 

s’articule autour de la prière et de son service de l’Église. Cependant, la lourdeur de la 

charge curiale ne permet pas forcément un juste équilibre. Il convient de donner au prêtre 

les moyens de réaliser son être et sa mission. 
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 [IV.55] En évitant de s’épuiser dans de multiples tâches administratives ou 

d’organisation, le prêtre doit pouvoir se recentrer sur l’essentiel de sa mission, avec la 

triple charge qu’il a reçue lors de son ordination sacerdotale, d’enseignement, de 

sanctification et de conduite. L’histoire, les charismes et les talents propres du prêtre 

seront pris en compte dans les missions qu’il reçoit. Lui-même et les fidèles qui lui sont 

confiés y veilleront pour l’accomplissement de sa mission.  

 [IV.56] Pour vivre au mieux la juste collaboration entre le prêtre et les laïcs, le curé 

confiera les ministères évoqués ci-dessus dans une vraie confiance, sans avoir peur d’être 

dépossédé de son ministère propre. Le curé peut ainsi stimuler les initiatives, accompagner 

les chrétiens qui prennent part à la mission de l’Église, être le moteur et le pivot de la vie 

paroissiale, sans avoir besoin d’être présent partout pour autant. Le curé, serviteur, 

demeure le pasteur de la communauté, garant de la bonne mise en œuvre de l’Évangile 

dans la portion du peuple qui lui est confiée. Le curé est responsable de l’unité de sa 

paroisse, veillant à ce que chacun trouve sa place. 

 [IV.58] La diminution du nombre de prêtres n’est pas une fatalité : nos 

communautés doivent porter les vocations dans la prière, ouvrir nos familles à l’accueil et 

à l’épanouissement de cette belle vocation. Accueillant le prêtre dans leur vie, les familles 

permettront au prêtre d’être le berger et de susciter le désir chez les plus jeunes de devenir 

prêtre.  

 

 [IV.54] Le choix du célibat, condition préalable pour être prêtre dans l’Église 

catholique latine, ne signifie pas pour autant la solitude. Pourtant, la taille de nos 

paroisses conduit parfois à isoler les prêtres dans leur presbytère ; cela ne convient pas à 

tous les prêtres. Le synode invite à proposer des maisons communes à plusieurs prêtres 

où ils peuvent mener une vie fraternelle et de prière, quitte à ce qu’ils soient un peu 

plus éloignés de leur lieu d’activité pastorale (cf. Code de droit canonique n° 533). 

Aujourd’hui, être au cœur de la mission n’implique pas pour autant d’être partout 

présent. Cela conduira à réajuster les lieux de vie du prêtre, mais également à apprendre 

aux paroissiens à modifier leurs attentes concrètes vis-à-vis des prêtres. Un tel choix 

permettra d’avoir, dans le diocèse, des lieux signes de la vie ecclésiale, telle que nous 

l’avons évoqué dans le premier chapitre.  

 [IV.57] Le curé, tout comme les personnes en charge d’un ministère, sera amené 

à relire sa mission à la lumière de l’Évangile. Les rencontres de doyenné pourront aider 

à cette relecture. Le curé rendra régulièrement compte de la mission qui lui est confiée 

à l’évêque.  
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2.5.- L’évêque 

 [IV.59] C’est sous l’autorité spirituelle de l’évêque, successeur des apôtres, en 

communion avec le pape dans le collège des évêques, que toute cette réalité de l’Église se 

vit. Auprès de tous les fidèles de son diocèse, ministres ordonnées ou fidèles laïcs, l’évêque 

se présente comme un père, désireux de faire croître le peuple de Dieu qu’il a reçu du 

Christ avec le soin de le mener au Père. 
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